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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce quatorzième (14e) jour

   du mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du quatorze (14) décembre deux mille

   quatre (2004) relative au dossier R-3541-2004,

   demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité pour l'année tarifaire 2005-2006.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour tout le monde. J'avais annoncé que - ce

   n'était pas une blague - qu'on s'attendait à un

   engagement d'Hydro-Québec comme ouverture... la

   réponse à un engagement à l'ouverture.

   Me ÉRIC FRASER :

   On y travaille présentement. Donc, nous sommes

   confiants que nous pourrons déposer les engagements

   au cours de la journée.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Neuman.

                   ________________

   PREUVE DE SÉ/AQLPA

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

   R-3541-2004                       PREUVE DE SÉ/AQLPA

   14 décembre 2004                 Me Dominique Neuman

                         - 14 -

   les régisseurs; bonjour, messieurs; bonjour,

   madame. Alors, je me présente, Dominique Neuman

   pour Stratégies énergétiques et l'Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique. Donc, les témoins sont déjà assis,

   sont prêts à être assermentés. Messieurs Jacques

   Fontaine, madame France Sergerie et monsieur Bruno

   Hébert.

   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce quatorzième (14e) jour

   du mois de décembre, ONT COMPARU :

   BRUNO HÉBERT, technicien, administrateur, ayant son

   adresse d'affaires au 8101, rue Parkway, Anjou

   (Québec);

   FRANCE SERGERIE, entrepreneur administrateur, ayant

   son adresse d'affaires au 1420, rue Lachaîne, Laval

   (Québec);

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 10946, avenue Derome,

   Montréal-Nord (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :
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   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [1] Bonjour, Monsieur Fontaine. Je vais d'abord

   vous demander d'identifier les documents à la fois

   qui sont déjà au dossier, ainsi que les documents

   qui sont distribués aujourd'hui. Donc, d'une part,

   votre curriculum vitae qui a été produit comme

   pièce SÉ/AQLPA-1 document 3; les documents relatifs

   à la structure tarifaire qui sont les pièces

   SÉ/AQLPA-2 document 1 version révisée; ainsi que

   document 2 qui est une copie de votre rapport de

   deux mille trois (2003); document 3 qui est une

   réponse à une question qui vous avait été posée; et

   document 4 qui est la présentation qui va être

   distribuée dans quelques instants.

           En ce qui concerne la prévision de la

   demande, c'est SÉ/AQLPA-4 document 1 qui est votre

   rapport, et document 2 qui est la présentation

   distribuée aujourd'hui. En ce qui concerne

   l'allocation des pertes, c'est SÉ/AQLPA-5 document

   1, qui est votre rapport, et document 2 qui est la

   présentation d'aujourd'hui. Et en ce qui concerne

   le cavalier, c'est SÉ/AQLPA-6 document 1 qui est

   votre rapport, et document 2 qui est la

   présentation d'aujourd'hui.

           Donc, est-ce que vous reconnaissez ces
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   différents documents comme ayant été préparés par

   vous ou sous votre supervision?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui, je les reconnais.

   SÉ/AQLPA-1 doc.3 :           Curriculum vitae de

                                monsieur Jacques

                                Fontaine.

   SÉ/AQLPA-2 doc.1 :           Rapport d'expertise de

                                monsieur Jacques

                                Fontaine La structure

                                tarifaire d'Hydro-

                                Québec Distribution.

   SÉ/AQLPA-2 doc.2 :           Rapport d'expertise de

                                2003 de monsieur

                                Jacques Fontaine.

   SÉ/AQLPA-2 doc.3 :           Réponses sur les

                                structures tarifaires.

                                Fontaine par monsieur

                                Jacques Fontaine.

   SÉ/AQLPA-2 doc.4 :           Présentation par

                                monsieur Jacques

                                Fontaine, Les

                                modifications

                                recommandées à la
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                                structure tarifaire

                                d'Hydro-Québec

                                Distribution; Les

                                principes tarifaires

                                reconnus.

   SÉ/AQLPA-4 doc.1 :           Rapport d'expertise de

                                monsieur Jacques

                                Fontaine La prévision

                                de la demande de 2005.

   SÉ/AQLPA-4 doc.2 :           Présentation par

                                monsieur Jacques

                                Fontaine, La prévision

                                de la demande en 2005;

                                Les principes.

   SÉ/AQLPA-5 doc.1 :           Rapport d'expertise de

                                monsieur Jacques

                                Fontaine La prévision

                                des pertes électriques

                                par le Distributeur et

                                son allocation.

   SÉ/AQLPA-5 doc.2 :           Présentation par

                                monsieur Jacques

                                Fontaine La prévision

                                des pertes électriques

                                et leur allocation; Les
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                                pertes en Twh.

   SÉ/AQLPA-6 doc.1 :           Rapport d'expertise de

                                monsieur Jacques

                                Fontaine Le traitement

                                proposé pour pallier le

                                manque à gagner

                                découlant de la mise en

                                application des tarifs

                                au 1er avril plutôt

                                qu'au 1er janvier.

   SÉ/AQLPA-6 doc.2 :           Présentation par

                                monsieur Jacques

                                Fontaine, Le traitement

                                proposé pour pallier au

                                manque à gagner

                                découlant de la mise en

                                application des tarifs

                                au 1er avril plutôt

                                qu'au 1er janvier ( le

                                « cavalier »).

Q. [2] Je les remets tout de suite, je remets tout de

   suite les présentations en question à madame la

   greffière. Je vais revenir sur votre curriculum

   vitae dans un instant, Monsieur Fontaine. Madame

   R-3541-2004                           PANEL SÉ/AQLPA

   14 décembre 2004                      Interrogatoire

                         - 19 -     Me Dominique Neuman

   Sergerie, il y a certains documents qui sont déjà

   au dossier, ainsi que le document de votre

   présentation d'aujourd'hui. Donc, je vais vous

   demander si vous reconnaissez comme ayant été

   préparé par vous ou sous votre supervision la pièce

   SÉ/AQLPA-7 document 1 qui est votre rapport ainsi

   que SÉ/AQLPA-7 document 2 qui est la présentation

   distribuée aujourd'hui. Et il y avait certaines

   pièces annexées à votre rapport qui était

   SÉ/AQLPA-8 documents 1 à 16 qui étaient des

   extraits de pages du site Web d'Hydro-Québec;

   SÉ/AQLPA-9 document 1 qui était, en liasse,

   certains volumes d'Hydro-Contact; et SÉ/AQLPA-10

   documents 1, 2 et 3 qui étaient des listes de prix.

   Donc, sauf évidemment pour les annexes qui ne sont

   pas préparées par vous, mais pour les documents 7

   documents 1 et 2, est-ce que vous les reconnaissez

   comme ayant été préparés par vous ou sous votre

   supervision?

   Mme FRANCE SERGERIE :

R. Je les reconnais.

   SÉ/AQLPA-7 doc.1 :           Rapport d'expertise de

                                madame France Sergerie,

                                Les services
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                                promotionnels et

                                administratifs fournis

                                par Hydro-Québec

                                Distribution à

                                HydroSolution et

                                auxquels ses

                                concurrents n'ont pas

                                accès.

   SÉ/AQLPA-7 doc.2 :           Présentation par madame

                                France Sergerie, Le

                                nouveau contexte de la

                                vente d'HydroSolution

                                et la gestion de la

                                transition; Le

                                contexte.

   SÉ/AQLPA-8 doc.1-16 :        Pages Internet d'Hydro-

                                Québec Distribution et

                                d'HydroSolution.

   SÉ/AQLPA-9 doc.1 :           (En liasse) Bulletins

                                d'Hydro-Contact.

   SÉ/AQLPA-10 doc.1.2.3 :      Listes des prix pour du

                                marketing direct.

Q. [3] Je demanderais à monsieur Fontaine de décrire

   brièvement son curriculum vitae et son expérience
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   et ses travaux antérieurs en rapport avec les

   objets du présent dossier.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. D'accord. Alors, depuis quelques années, je me

   présente devant la Régie de l'énergie dans des

   dossiers tarifaires qui concernent Gaz Métro et

   Gazifère, ainsi qu'Hydro-Québec sur des aspects de

   prévision de la demande dans le cas d'électricité

   et sur des aspects d'évaluation de programmes

   commerciaux et d'efficacité énergétique.

           J'ai aussi au courant de ma carrière fait

   certains travaux reliés aux liens entre les ventes

   facturées et les pertes sur les réseaux

   d'électricité. Ça date des années quatre-vingt

   (80). Alors, puis dans ma carrière à l'Hydro, bien,

   le point qui était le plus important, ça a été la

   prévision de la demande d'électricité, même si j'ai

   touché à différents endroits à des aspects reliés à

   la sécurité en puissance, à des critères de réserve

   en puissance. Et j'ai aussi dirigé des équipes

   responsables des apports hydrauliques qui

   établissaient, qui donnaient un intrant important

   au calcul de la fiabilité énergétique.

Q. [4] Je comprends également que vous avez travaillé

   spécifiquement sur le dossier des pertes?
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R. J'ai travaillé à Hydro-Québec sur les pertes en

   énergie qui était un secteur à un moment donné qui

   était un peu négligé, parce que les gens qui

   s'occupent de pertes, habituellement, dans les

   compagnies d'électricité sont davantage préoccupés

   par les pertes au moment de la pointe, alors les

   pertes calculées en puissance ou en méga VAR, en

   MVa.

Q. [5] Et sur l'évaluation des programmes, est-ce que

   vous pouvez détailler un petit peu ce que...

R. Alors, mettons, pour la question de la prévision de

   la demande d'électricité puis ensuite mes clients

   s'occupaient d'approvisionnement à long terme,

   alors il fallait déterminer quel était l'impact sur

   la demande d'électricité à la fois en énergie et en

   puissance des différents programmes d'économie

   d'énergie. Alors, je ne jugeais pas l'aspect

   administratif, genre, est-ce qu'on a rejoint les

   clients, mais bien l'impact réel sur la demande

   d'électricité résultante des programmes en

   efficacité énergétique.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   O.K. Je demanderais à ce que monsieur Fontaine soit

   reconnu expert en prévision de la demande et en

   évaluation de programmes de réduction de la
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   demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce que je comprends, c'est que l'expertise qui

   avait été indiquée au départ, ce n'est plus celle-

   là qui est demandée?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il semble que ça semblait poser un certain problème

   de formulation à mon confrère qui a rappelé que les

   formulations, la formulation était... c'est des

   synonymes que...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais voulez-vous répéter l'expertise qui est

   demandée dans...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Prévision de la demande et évaluation des

   programmes de réduction de la demande.

   (9 h 15)

   REPRÉSENTATIONS SUR LA QUALITÉ D'EXPERT

   Me ÉRIC FRASER :

   Avant de demander le voir-dire, je constate

   qu'évaluation..., expert en évaluation des

   programmes de réduction de la demande, j'ai de la

   difficulté à faire un lien avec un quelconque sujet

   présentement à l'ordre du jour. Et ensuite de ça,

   je constate au dossier qu'il y a une preuve sur la
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   structure tarifaire et des réponses sur les

   structures tarifaires et une preuve sur une

   question d'ordre réglementaire et j'aimerais qu'on

   me précise est-ce que le statut d'expert va porter

   sur ces documents-là ou on ne fera porter le statut

   d'expert de monsieur Fontaine que sur les documents

   qui portent sur la prévision de la demande.

           Et je soumettrai tout de suite qu'en ce qui

   concerne la prévision de la demande, nous n'avons

   aucune objection, nous n'entendons pas faire de

   voir-dire puisque c'est manifeste au curriculum

   vitae de monsieur Fontaine qu'il a une vaste

   expérience dans ce domaine.

           Et si mon confrère veut que cette expertise

   s'applique sur les autres preuves alors là je ferai

   un voir-dire et je m'objecterai. Si mon confrère me

   dit que l'expertise de monsieur Fontaine n'est

   applicable qu'à la preuve relative à la prévision

   de la demande, je me tais.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Comme je l'avais indiqué en réponse à certains

   commentaires de mon confrère au début du dossier,

   les travaux que monsieur Fontaine a faits sur la

   structure tarifaire au présent dossier sont faits

   dans la perspective d'utiliser cette structure
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   comme un moyen de réduire la demande.

           C'est constant dans l'ensemble du document

   qui a été déposé du rapport d'expertise, c'est dans

   cette perspective. Et c'est d'ailleurs dans cette

   perspective qu'Hydro-Québec elle-même, c'est un des

   trois objectifs qui doivent être respectés par la

   réforme de la structure tarifaire que propose

   Hydro-Québec elle-même. C'est dans cette

   perspective qu'Hydro-Québec elle-même fait

   certaines propositions et à propos desquelles

   monsieur Fontaine propose des modifications. Il

   propose certaines propositions qui sont différentes

   du Distributeur.

           Même chose en ce qui concerne le cavalier,

   le cavalier d'abord est examiné uniquement quant à

   la question de savoir quelle est la durée, le

   nombre de mois pour lequel le cavalier devrait être

   appliqué.    Est-ce que c'est douze (12) mois, est-

   ce que c'est neuf mois, est-ce que c'est qu'on

   parlerait d'une modification d'une hausse qui

   s'appliquerait à partir du premier (1er) janvier ou

   une autre date. Et là encore c'est dans la

   perspective de donner le signal de prix adéquat aux

   clients quant à la date.

           Et, notamment, monsieur Fontaine recommande
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   que ce ne soit pas appliqué sur neuf mois. Enfin il

   a pris la proposition du Distributeur là-dessus que

   ça ne soit pas appliqué sur neuf mois puisque ça

   donnerait un signal incorrect aux consommateurs

   puisque les tarifs changeraient au milieu de

   l'hiver.

   LE PRÉSIDENT :

   La question de maître Fraser, ce que je comprends

   c'est que c'est une expertise sur tous les

   documents.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Incluant le cavalier.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Les pertes.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est sur l'ensemble des documents.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Et ce que j'ai compris de maître Fraser c'est qu'on

   peut procéder au voir-dire.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

   Voilà, oui, je vous remercie, Monsieur la

   Président.

Q. [6] Donc, Monsieur Fontaine, je comprends que vous

   n'avez aucune formation académique en comptabilité?

R. Non.

Q. [7] Vous n'avez pas de bac en comptabilité?

R. Non.

Q. [8] Je comprends que vous n'êtes pas économiste,

   vous n'avez pas de formation académique en

   économie?

R. Non, mais j'en ai fréquenté beaucoup donc certains

   sont près de vous.

Q. [9] Oui. Moi, j'en fréquente aussi beaucoup et je

   ne me prétends pas économiste. Je comprends que

   vous n'avez jamais oeuvré à l'unité Tarification

   chez Hydro-Québec?

R. Je n'ai pas oeuvré à l'intérieur de l'unité

   Tarification, mais j'ai travaillé de concert avec

   eux durant de nombreuses années à préparer des
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   fiches sur l'évaluation des revenus à court terme

   ainsi que tous les risques attenants, les risques

   financiers, les risques, enfin une analyse de

   risques de la prévision qu'on appelait, c'était la

   fiche 1.5 qui était publiée sur un horizon de

   trente-six (36) mois, de vingt-quatre (24) à

   trente-six (36) mois selon la date de l'année et

   qui allait chercher les revenus, les revenus de

   toutes les sources, et je travaillais avec les gens

   de Tarification pour établir ces revenus-là. Suite

   à une prévision qui a été faite sous ma

   coordination.

Q. [10] Mais vous n'avez pas travaillé à l'unité

   Tarification tel que je vous le demandais.

R. Non.

Q. [11] Ça n'apparaît pas de votre curriculum vitae?

R. Non, je n'ai pas travaillé à l'unité Tarification.

Q. [12] Vous n'avez pas non plus travaillé à l'unité

   Coûts et caractéristiques de la consommation?

R. Non, je n'ai pas travaillé avec les gens de Coûts

   et caractéristiques de la consommation, mais j'ai

   été membre du comité directeur sur les

   caractéristiques de charges, l'unité qui était

   chargée de mesurer chez certains clients la demande

   d'électricité spécifique.
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Q. [13] Vous faites référence à quel élément de votre

   curriculum vitae, Monsieur Fontaine?

R. Ah, je ne sais pas si c'est indiqué, c'était une

   équipe qui cherchait, qui pilotait tout le

   programme pour aller mesurer la charge chez des

   clients spécifiques.

Q. [14] C'est en quelle année?

R. C'était au début des années quatre-vingt-dix (90).

Q. [15] Au début des années quatre-vingt-dix (90).

   Vous étiez chef de service Prévision, groupe

   Production et Transport?

R. C'est ça, oui.

Q. [16] O.K. Donc on parle de production et transport

   et vous étiez toujours dans le domaine de la

   prévision?

R. Bien l'intérêt de ces programmes-là c'est de voir

   en effet quel est l'impact des programmes

   d'efficacité énergétique puis aussi est-ce qu'on

   pourrait avoir un meilleur outil de prévision en

   procédant par une segmentation de la demande

   d'électricité, mettons industrielle, résidentielle,

   commerciale, institutionnelle.

Q. [17] Je comprends, Monsieur Fontaine, avez-vous

   déjà été reconnu expert par un autre organisme

   réglementaire que la Régie?
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R. Non.

Q. [18] Avez-vous déjà été reconnu expert en

   tarification?

R. En tarification comme telle, non.

Q. [19] Non. Je comprends que vous n'avez pas été

   reconnu expert en réglementation, en réglementation

   économique en général non plus?

R. Non plus.

Q. [20] Je vous remercie, Monsieur Fontaine.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   J'ai quelques questions.

   Me ÉRIC FRASER :

   Allez-y.

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [21] Monsieur Fontaine, suite aux questions de mon

   confrère, je vous demanderais de bien préciser quel

   est le lien entre la présentation et le rapport que

   vous avez fait au présent dossier relatif à la

   structure tarifaire et l'expertise qui est

   mentionnée à votre curriculum vitae.

R. Alors en gros dans le document structure tarifaire

   ce que l'on vise à faire c'est augmenter la

   deuxième tranche pour que l'aspect chauffage

   d'électricité, puis l'aspect chauffage

   d'électricité bien là c'est relié à la demande
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   d'électricité, que l'électricité soit un petit peu

   moins, que la position concurrentielle soit moins

   bonne qu'elle est présentement par rapport aux

   sources concurrentes. Alors l'aspect c'est...

           Puis on essaie de favoriser l'efficacité

   énergétique au moment où de nouvelles sources

   d'électricité, des nouvelles sources qui

   apparaissent sont soit de l'importation de source

   thermique ou soit des turbines à gaz à cycle

   combiné dont le rendement maximal va être de

   l'ordre de cinquante pour cent (50 %), ou bien

   encore de la co-génération dont le rendement

   mettons même théorique à soixante-dix pour cent

   (70 %) demeure faible par rapport à l'utilisation

   directe d'un combustible dont les gens de Gaz Métro

   nous assurent puis que ça pourrait partir au niveau

   de quatre-vingt-quinze pour cent (95 %).

           Alors ce sont ces éléments-là qui ont dicté

   les modifications que je recommande dans la

   structure tarifaire tout en respectant les

   principes généraux que, moi, je n'ai pas inventés

   mais que je respecte.

Q. [22] Donc le rapport et la présentation que vous

   faites est en rapport avec la réduction de la

   demande?
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R. Oui, en rapport... Il s'agit dans le fond de

   commencer à donner une bonne orientation, commencer

   à donner des indications aux consommateurs de voir

   que de continuer à utiliser l'électricité pour le

   chauffage des locaux à un moment où les nouvelles

   formes d'énergie, les nouvelles formes

   d'électricité, sauf l'éolien, utilisent des

   combustibles dont le rendement global de la boucle

   est moindre que l'utilisation directe de ces

   combustibles.

Q. [23] O.K. Et le lien entre vos représentations sur

   le cavalier et votre expertise quant à la demande

   et quant à la réduction de la demande?

R. Oui. Alors l'idée c'est qu'il nous semble que le

   meilleur signal de prix possible est ce qui est le

   mieux pour le développement durable puis pour les

   économies d'énergie. Alors que si une augmentation

   nous arrive, est reportée d'un an, bien pendant un

   an on n'a pas le bon signal de prix. Et puis aussi

   il y a des choses sur lesquelles le consommateur ne

   peut pas rien faire avec le signal de prix comme,

   par exemple, une augmentation au premier (1er)

   janvier comment le consommateur peut-il réagir,

   puisque dès qu'il va faire quelque chose ça va être

   fait, la consommation va être bien bien engagée, le
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   mois de janvier comptant pour beaucoup dans le

   chauffage des locaux durant une année donnée.

           Et l'autre solution ça serait d'avoir un

   cavalier sur neuf mois, mais là ça voudrait dire

   qu'on aurait une diminution des tarifs au premier

   (1er) janvier. Autrement dit, ça serait du premier

   (1er) avril au trente et un (31) décembre, puis là

   une diminution des prix au premier (1er) janvier du

   point de vue signal en pleine saison c'est comme

   avoir des diminutions en période de pointe. Je sais

   qu'on avait ça dans le transport avant, mais ce

   n'était pas très logique du point de vue de

   l'encombrement.

Q. [24] Sur les pertes je n'ai pas très bien compris

   si mon confrère contestait l'expertise de monsieur

   Fontaine sur les pertes. C'est non, O.K. Donc je

   n'ai pas d'autres questions, je m'en remets à votre

   décision.

   (9 h 25)

   REPRÉSENTATIONS PAR Me éRIC FRASER :

   Quelques courtes représentations. Écoutez, il

   apparaît clairement que monsieur Fontaine ne

   possède pas ni l'expérience ni la formation

   académique pour se voir reconnaître un statut

   d'expert sur les sujets des structures tarifaires
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   ou de la réglementation économique en général.

           Et là, ce que mon confrère tente de faire

   c'est d'induire les gens ou de mêler les cartes en

   modifiant les statuts réclamés, en faisant un lien

   entre le statut réclamé et une partie du

   raisonnement derrière le document produit. Ce qui

   mêle les cartes.  Lorsqu'on traite de structures

   tarifaires, on a besoin d'une expertise en

   structures tarifaires, ce qui n'est pas le cas.

           Lorsqu'on traite de grands thèmes en

   réglementation, on doit démontrer une expertise sur

   les grands thèmes en réglementation. Et cela n'a

   pas été fait.

           Et ce n'est pas parce que l'expérience de

   monsieur Fontaine ne peut pas être pertinente, mais

   à ce moment-là il témoignera à titre d'analyste sur

   ces sujets.

           Je vous répète que nous ne questionnons pas

   son expérience en matière de prévision de la

   demande et accessoirement sur les pertes puisque

   les deux vont ensemble, mais que pour le reste nous

   nous objectons à ce qu'il y ait un statut d'expert

   accolé à son témoignage. Alors, je vous remercie,

   Messieurs les régisseurs.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Simplement pour - André Turmel pour la FCEI/ASSQ -

   pour indiquer que, une fois n'est pas coutume, je

   me dois d'être en accord avec la position d'Hydro-

   Québec là-dessus.

           J'ai lu la preuve de monsieur Fontaine sur

   la prévision de la demande; manifestement c'est un

   sujet qu'il maîtrise parfaitement et pour lequel il

   est un expert reconnu sur ce dossier.

           Quant aux autres volets de l'expertise, il

   n'y a pas, il n'y a jamais eu à la Régie de super

   expert pouvant toucher tous les dossiers, en tout

   cas, je n'en ai jamais vu, et je pense que monsieur

   Fontaine devrait être analyste pour ces domaines

   autres. Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je me demande quel est l'intérêt de la FCEI/ASSQ à

   faire ces représentations. D'habitude il n'y a pas

   de représentation lorsqu'il n'y a pas d'opposition

   entre deux intervenants, il n'y a pas ce genre

   de...

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, on ne commencera pas un débat à ce
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   sujet-là et dans ce tribunal ici, la règle c'est la

   souplesse.

           Dans le passé, on a permis à maître Turmel

   de venir rapidement faire des, même si en principe

   ou en théorie c'est entre le Distributeur et le

   demandeur, ça a été permis. Et à ce niveau-là,

   j'arrête les relances de part et d'autre dès

   maintenant.

           La Régie va prendre quelques minutes pour

   délibérer et on revient avec notre décision. Est-ce

   que...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez, je suis d'accord avec votre...

   LE PRÉSIDENT :

   J'avais l'impression que je ne permettais pas.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Simplement pour dire que...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, justement.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai dit qu'on arrêtait là sur les relances. Vous

   avez fait votre point.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai arrêté maître Neuman, donc il n'y aura pas de

   relance. Est-ce que je dois comprendre, Maître

   Neuman, qu'on avait toute l'information ou vous

   aviez des éléments additionnels suite aux

   représentations de maître Fraser? Non?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   J'ai fait mes représentations et monsieur Fontaine

   a répondu aux questions qui lui avaient été posées.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est beau. On va prendre une pause de quelques

   minutes et on revient avec notre décision.

   PAUSE

   REPRISE.

   DÉCISION SUR VOIR-DIRE OU QUALIFICATION D'EXPERT

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie a pris connaissance des représentations

   des deux parties, deux parties et demie.

           Maître Neuman, vous aviez le fardeau de

   nous démontrer que monsieur Fontaine « méritait »,

   entre guillemets, le titre d'expert dans plusieurs

   domaines; ce que les documents de ce matin

   présentaient. Et ce fardeau-là n'a pas été
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   rencontré pour certains domaines.

           De sorte que la Régie retient l'expertise

   de monsieur Fontaine identique à celle qui avait

   été accordée dans la Phase I du dossier de l'an

   dernier, c'est-à-dire expert en Prévisions de la

   demande et en calcul des pertes.

           Et pour les autres documents, monsieur

   Fontaine va témoigner comme témoin ordinaire. Et

   ceci dit avec égard pour... avec ça on ne veut pas

   diminuer la longue expérience de monsieur Fontaine

   dans le domaine de l'électricité.

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   Je vais demander à monsieur Fontaine de commencer

   son témoignage, donc, en commençant par - dans

   l'ordre numérique là - en commençant par la

   structure tarifaire, ensuite la demande, ensuite

   l'allocation des pertes et la question du cavalier.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs,

   alors on a des propositions à vous faire concernant

   la structure tarifaire, et on essaie de faire ces

   propositions-là en respectant les principes

   tarifaires reconnus. Alors, ce sont : favoriser la

   simplicité, être équitable, favoriser la continuité
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   puis la stabilité tarifaire.

           Puis aussi il faut que ça reflète la

   structure des coûts de service, tant en puissance,

   en énergie que dans le nombre des abonnements. Et,

   ce qui est très important pour nous, donner un

   signal de prix favorisant l'efficacité énergétique.

           J'ai mentionné que les nouvelles sources

   d'approvisionnement en électricité, lorsqu'il

   s'agit d'importation, c'est des sources qui peuvent

   être faites avec du charbon, avec du mazout lourd

   ou avec du gaz naturel. Et rarement ce sera fait

   avec du nucléaire, mais ce n'est pas une

   impossibilité.

           Et si on a des nouvelles sources

   d'approvisionnement au Québec, bien là, ce qui a

   été constaté récemment c'était des turbines à gaz à

   cycle combiné ou encore de la cogénération, dont

   dans le meilleur des cas l'efficacité du processus

   est de l'ordre de soixante-dix pour cent (70 %)

   sans tenir compte des pertes électriques.

           Alors, on croit qu'on peut faire mieux en

   utilisant directement... directement un combustible

   concurrent.

           Alors, notre proposition c'est de diminuer
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   la redevance, la redevance d'électricité qui,

   actuellement dans le tarif D puis DM est de

   quarante virgule six quatre cents (40,64¢); on la

   diminuerait de vingt-cinq pour cent (25 %).

           Et à ce moment-là, bien, elle serait un peu

   en dessous des coûts mais à peu près

   proportionnellement à ce qu'elle est présentement

   au-dessus.

           La redevance, ça n'a aucun impact sur

   l'économie d'énergie; quelle que soit la quantité

   que vous utilisez, vous allez payer la redevance.

   Et pour les mêmes raisons, on maintient inchangée

   la première tranche à quatre virgule quatre-vingt-

   quinze cents (4,95¢).

           Alors, on pense que c'est une demande

   plutôt inélastique, que le consommateur ne peut pas

   agir beaucoup sur cette partie de sa consommation-

   là.

           Et en retour, bien, évidemment puisqu'il

   faut reprendre ça, on augmente la deuxième tranche

   puis on la fait passer à sept virgule zéro cinq

   cents (7,05¢) dans un contexte où les coûts, où le

   prix, le tarif augmente de deux virgule sept pour

   cent (2,7 %) ou six virgule neuf cinq (6,95) là

   lorsqu'on a fait notre document, puis on était dans
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   un contexte d'augmentation des tarifs d'électricité

   de l'ordre de deux pour cent (2 %).

           Alors, ça c'est une augmentation. La prime

   de puissance; on est d'accord avec l'orientation

   générale qu'Hydro-Québec mentionnait dans son

   document HQD-1, document 2, d'augmenter la prime de

   puissance, mais nous on est d'avis que ça devrait

   être augmenté plus rapidement que ce qu'Hydro-

   Québec envisageait dans le document en question, où

   il mettait, je crois c'était sur huit ans, puis

   évidemment beaucoup plus rapidement que ce qu'ils

   font dans leur propre proposition, où là

   présentement il n'y a pas d'augmentation prévue.

           Alors, il faut regarder quand même qu'on

   fait ça; qu'est-ce qui arrive aux différents types

   de clients.

           Alors, le premier cas, c'est beau; celui

   qui ne chauffe pas à l'électricité, qui consomme à

   peu près douze mille cinq cents kilowattheures

   (12 500 kW/h) par année, bien, lui il voit sa

   facture diminuée de deux virgule deux pour cent

   (2,2 %).     Monsieur Boulanger, le président

   d'Hydro-Québec Distribution, a mentionné que ça

   pouvait toucher soixante-dix pour cent (70 %) des

   gens qui sont à faible revenu, qui auraient une

   R-3541-2004                         PANEL - SÉ-AQLPA

   14 décembre 2004                      Interrogatoire

                         - 42 -     Me Dominique Neuman

   diminution de leur facture. Et tout ceux qui ne

   chauffent pas à l'électricité, bien, bénéficient de

   ça.

           Le client moyen du Distributeur, bien,

   nous, comme on l'a fait, ça lui donne une

   augmentation de facture de deux pour cent (2 %),

   c'est le cas moyen, puis on voulait être neutre par

   rapport à l'interfinancement ou par rapport à la

   volonté exprimée par le Distributeur; alors on

   maintient deux pour cent (2 %).

           Mais évidemment, puisqu'il y a eu des

   gagnants, comme on l'a mentionné à plusieurs

   reprises, il y a aussi des perdants.

           Alors, celui qui chauffe à l'électricité,

   lui il a une facture, une augmentation de sa

   facture de deux virgule neuf pour cent (2,9 %). Et

   le représentant d'une maison, celui qui chauffe une

   maison unifamiliale, en moyenne il va avoir une

   augmentation de facture de quatre virgule neuf pour

   cent (4,9 %).

(9 h 45)

           Alors, après ça, on arrive à d'autres

   tarifs. Le tarif DT, bien ça, c'est le tarif de la

   biénergie mazout-électricité. Alors on est d'accord

   pour maintenir le tarif, c'est ce que propose

   R-3541-2004                         PANEL - SÉ-AQLPA

   14 décembre 2004                      Interrogatoire

                         - 43 -     Me Dominique Neuman

   Hydro-Québec, mais on croit qu'il devrait y avoir

   une certaine croissance pour combler l'effritement

   puis aussi pour préparer l'avenir, préparer le

   moment où Hydro-Québec va avoir des besoins de

   point plus manifestes.

           La Régie a mentionné que ça pourrait être

   autour de deux mille onze (2011), ça pourrait être

   avant, dépendant de l'évolution des prix des formes

   concurrentes, alors on pense que ce tarif-là

   devrait être encouragé.

           Le tarif DH, qui donne un tarif avec des

   plages horaires, ne correspond plus aux besoins

   d'Hydro-Québec. Moi, je suis d'accord avec ça, sur

   l'analyse par rapport à la consommation

   d'électricité. Alors la position d'Hydro-Québec

   nous semble acceptable, de maintenir le tarif mais

   sans nouveaux clients.

           Alors pour les tarifs généraux L, M et G,

   on est d'accord avec l'orientation générale du

   Distributeur de faire porter les hausses, c'est ce

   qu'il avait manifesté dans HQD-1, document 3,

   principalement sur la partie énergie du tarif

   plutôt que sur la partie puissance, parce qu'on

   pense que le client, le consommateur, peut agir

   plus facilement sur la partie énergie que sur la
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   partie pointe de son tarif.

           Sur le tarif L, on voudrait expliciter la

   question du cent soixante-quinze mégawatts

   (175 MW). Le règlement actuel reconnaît que le

   Distributeur a le droit de refuser d'alimenter une

   nouvelle charge très importante, plus de cent

   soixante-quinze mégawatts (175 MW), on ne propose

   pas de modifier ça. Mais on ajoute que s'il accepte

   d'alimenter une nouvelle charge de plus de cent

   soixante-quinze mégawatts (175 MW), il devrait

   utiliser un prix d'énergie relié aux coûts évités.

           Alors les coûts évités, moi, j'ai calculé

   sur un horizon de dix ans, ça donnait six virgule

   trente-six sous (6,36 ¢) en utilisant les données

   du dossier R-3519. On a mis une limite, c'était, la

   limite, cent vingt-six millions de kilowattheures

   (126 MkWh) sur trente (30) jours, c'est cent

   soixante-quinze mégawatts (175 MW) vingt-quatre

   (24) heures de temps durant trente (30) jours, pour

   sept cent vingt (720) heures.

           Alors sur le tarif M, bien, on voudrait

   voir comment on pourrait regarder la gestion de la

   puissance. Il y a des équipements automatiques

   qu'un client va avoir, il y a des appareils

   manuels, alors on veut voir comment il pourrait
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   gérer mieux sa puissance. Et on appuie le

   Distributeur dans son idée de former des groupes de

   discussion pour mieux connaître l'impact de la

   tarification en puissance pour cette clientèle-là.

           Dans le document d'Hydro-Québec, on

   maintenait, on disait qu'on voulait enlever la

   facturation en puissance à certains petits clients

   du secteur G. On est d'accord avec ça mais nous, on

   disait d'accélérer ce mouvement-là, de ne pas

   attendre, et eux, ils mettaient, dans le document

   de référence sur les tarifs généraux, c'était sur

   deux ans; dans le document sur la structure

   tarifaire d'Hydro-Québec, c'est reporté. Nous, on

   disait de le faire dès cette année.

           Avant de passer à la demande, je vais quand

   même faire un commentaire. Avant de commencer sur

   la prévision de la demande, je vais faire un

   commentaire sur le gradualisme. La première fois

   que j'ai entendu parler de réduction de

   l'interfinancement à Hydro-Québec, c'est en mil

   neuf cent soixante-treize (1973).

           Alors, puis on constate qu'en deux mille

   quatre (2004), il y a encore un interfinancement en

   faveur de certaines catégories tarifaires de vingt

   pour cent (20 %).
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           Alors c'est beau d'attendre mais à un

   moment donné, ça fait vingt (20) ans, trente (30)

   ans, trente et un (31) ans qu'on parlait de réduire

   l'interfinancement à Hydro-Québec, là, il y a peut-

   être lieu, dans certains cas, d'accélérer des

   changements proposés, surtout quand on trouve que,

   en fait, presque tous les interlocuteurs trouvent

   que c'est des bonnes idées.

           Alors la prévision de la demande

   d'électricité de deux mille cinq (2005). Alors on

   l'a regardée toujours dans les mêmes perspectives;

   si la prévision est bonne, on pense qu'il va y

   avoir un signal de prix optimal pour le

   consommateur.

           Et puis celui-là, celui-ci, il était à ce

   moment-là en mesure de prendre des meilleures,

   d'adopter les meilleures mesures possibles

   d'efficacité énergétique, autrement dit, de bien se

   situer, de choisir la bonne source d'énergie.

           On est d'accord avec la création d'un

   compte reporté, des écarts de prévisions, en fait,

   c'est des écarts d'approvisionnements, bien qu'ils

   soient souhaitables ne nous soustrait pas à

   l'obligation de faire la meilleure prévision

   possible.
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           Alors ce que nous avons fait dans notre

   document, c'est vérifier la volatilité des

   variables et on constate qu'il y a certaines

   variables, entre autres le prix des combustibles,

   qui demeurent volatiles, même à un horizon de

   quelques mois, dix-huit mois.

           On a vérifié la possibilité de biais. Une

   prévision est biaisée quand, mettons, elle va

   toujours dans le même sens. L'exemple que j'ai dans

   mon document, dans le rapport, c'est le budget, le

   surplus budgétaire du gouvernement fédéral, qui est

   toujours révisé à la hausse.

           Et on a regardé, pour faire ça, comment les

   prévisions étaient révisées d'une fois à l'autre et

   on a vérifié si ça concordait avec les additions ou

   les retraits de charges industrielles connues.

           Alors depuis deux mille un (2001), ce qu'on

   a constaté, c'est que la population, le nombre de

   ménages, le prix du gaz naturel et le prix du

   pétrole brut ont été toujours révisés à la hausse;

   ils étaient sous-estimés sur notre horizon.

           Et on a aussi constaté que pour les

   prévisions de l'économie, il n'y avait pas cet

   élément-là puis on est plutôt satisfaits avec les

   prévisions de la croissance économique produites
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   par Hydro-Québec.

           Alors on trouve aussi que la prévision de

   la demande industrielle pour deux mille cinq

   (2005), quand on regarde que la prévision de

   demande industrielle pour deux mille cinq (2005)

   faite par Hydro-Québec dans le présent dossier est

   inférieure en niveau à celle qui avait été faite en

   août deux mille un (2001), et celle d'août deux

   mille un (2001) n'incluait pas l'arrivée de la

   nouvelle charge d'Alouette-2, qu'on peut calculer

   en gros à quatre térawattheures (4 TWh) pour deux

   mille cinq (2005).

           Alors pour ces raisons-là, moi, je pense

   que la prévision d'Hydro-Québec pour deux mille

   cinq (2005) pourrait facilement être révisée à la

   hausse de un térawattheure (1 TWh), que je mettrais

   un demi-térawattheure (0,5 TWh) au secteur

   domestique-agricole, alors c'est pour me protéger

   contre, bien, une augmentation plus forte prévue

   des ménages puis une situation, une position

   concurrentielle par rapport aux combustibles qui

   est meilleure que prévue.

           Cette révision-là, puis pour le secteur

   industriel, bien, je prends une position moins

   pessimiste par rapport aux charges d'ABI,
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   j'ajoutais quarante-cinq (45) jours de consommation

   pour arriver à zéro virgule cinq térawattheure

   (0,5 TWh). Alors ça fait un sur la demande totale

   de l'ordre de... oui?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [25] Excusez-moi, Monsieur Fontaine, je veux juste

   vous demander une précision concernant un élément

   que vous avez mentionné. Vous avez mentionné que la

   prévision industrielle pour deux mille cinq (2005)

   est inférieure à celle qui avait été prévue lors

   de...

R. Oui.

Q. [26] ... lors des prévisions antérieures d'Hydro-

   Québec et l'explication que vous avez trouvée à

   cette baisse de la prévision, dans la prévision

   actuelle utilisée au présent dossier, c'était quoi,

   comment est-ce que vous conciliez le fait qu'on

   ajoutait Alouette et que la prévision était quand

   même inférieure?

R. Oui, alors, bien, il y a certaines baisses de

   consommation qui ont été annoncées, il y a celle de

   l'Alcan, et l'autre point assez manifeste, c'était

   la reprise graduelle tout au long de l'année de la

   consommation chez ABI. Alors moi, j'ai pris comme

   position d'ajouter quarante-cinq (45) jours de
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   consommation d'ABI à la prévision d'Hydro-Québec.

           Mais ce qui m'inspirait, c'était que la,

   alors que dans la prévision deux mille un (2001),

   le niveau prévu était de soixante-quatorze virgule

   trois térawattheures (74,3 TWh) pour l'industriel,

   dans la dernière prévision, c'est de soixante-

   quatorze (74,0 TWh). Alors je l'ai remontée un

   petit peu par dessus à soixante-quatorze virgule

   cinq (74,5 TWh).

           Ça reste faible comme révision, un (1 TWh)

   sur cent soixante-neuf (169 TWh), mais par rapport

   à la consommation postpatrimoniale, bien là, c'est

   de l'ordre du tiers du postpatrimonial. Et ça reste

   faible aussi comme révision par rapport à l'aléa

   climatique de plus ou moins quatre térawattheures

   (4 TWh), quatre point sept (4,7 TWh) à la baisse

   puis peut-être quatre (4 TWh) à la hausse.

           Alors on va regarder l'aspect des pertes

   électriques. Sur la question des pertes

   électriques, dans des dossiers antérieurso, Hydro-

   Québec nous avait mentionné, mais j'ai cherché les

   références puis, malheureusement, je ne les ai pas

   trouvées, que les pertes étaient pour augmenter

   puisque le réseau de transport ne veut pas

   connaître d'additions importantes, on était pour,
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   avec la compensation série, augmenter la charge sur

   les lignes et, en conséquence, on s'attendait à ce

   que le niveau des pertes sur le réseau

   d'électricité d'Hydro-Québec augmente.

           Alors là, ce qu'on nous montre, c'est, au

   contraire, c'est qu'on s'attend à ce que les

   niveaux n'augmentent à peu près pas et que les

   pourcentages, eux, diminuent.

           Alors on avait une prévision, pour l'année

   deux mille cinq (2005) faite en deux mille un

   (2001), des pertes à treize virgule sept

   térawattheures (13,7 TWh) et la dernière révision

   est à douze virgule sept (12,7 TWh). C'est un

   térawattheure (1 TWh) de moins, c'est assez

   important, c'est de l'ordre de grandeur de la

   révision que je viens de reposer, et c'est quand

   même un élément un peu surprenant.

           Quand le Distributeur allouait ça, puis là,

   je vous donne la référence, dans des réponses à des

   questions, je crois que c'étaient des questions de

   OC, il mettait un taux qui diminue, huit point un

   (8,1), huit point deux (8,2), sept point huit

   (7,8), sept point cinq (7,5), et la diminution

   était en moyenne et en basse tension. Et il

   maintenait, dans la réponse qui a été donnée, le

   R-3541-2004                         PANEL - SÉ-AQLPA

   14 décembre 2004                      Interrogatoire

                         - 52 -     Me Dominique Neuman

   niveau des, le taux des pertes à haute tension à

   cinq virgule deux pour cent (5,2 %).

           Alors lorsqu'on considère tous les éléments

   qui peuvent faire augmenter les pertes

   d'électricité, autrement dit, ce qui a fait

   augmenter, c'est la longueur des lignes, c'est

   l'achalandage de la ligne; ce qui fait diminuer,

   c'est l'augmentation de la tension, c'est

   l'augmentation de la grosseur des conducteurs; ce

   qu'on voit qui a bougé depuis, en fait, les années

   historiques, deux mille un (2001), deux mille deux

   (2002), deux mille trois (2003), j'ai mis les

   ventes qui circulent sur le grand réseau d'Hydro-

   Québec, alors ce sont les ventes au Québec et les

   ventes au Canada et aux États-Unis.

           Là-dedans, il y a de l'achat-revente mais

   ce qu'on voit, c'est que les ventes ont diminué,

   entre deux mille deux (2002) puis deux mille trois

   (2003), d'une vingtaine de térawattheures.

           Alors comme une grande partie de cette

   énergie-là circule sur le réseau à haute tension,

   on s'attendrait à ce que ce soit plutôt le niveau

   des pertes à haute tension qui diminue.

           Et aussi, est-ce qu'il ne devrait pas y

   avoir une façon de dégager le taux de perte du
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   Distributeur des activités des autres utilisateurs

   du grand réseau de transport.

           Je pense que l'étude devrait demander à

   Hydro-Québec de clarifier toute sa méthodologie par

   rapport aux pertes. Parce que là, de la façon qu'on

   voit ça présentement, si, dans le futur, le taux de

   perte bouge, le cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh) de l'électricité patrimoniale, ou le cent

   soixante-six virgule trois ou quatre (166,3 ou

   166,4 TWh) qu'on a actuellement pour deux mille

   cinq (2005), ces données-là vont encore bouger.

           Mettons si le taux de perte était vingt

   pour cent (20 %), je ne dis pas que c'est réaliste,

   ça voudrait dire qu'on aurait moins de patrimonial,

   à partir toujours du même cent soixante-dix-huit

   virgule neuf térawattheures (178,9 TWh) de

   l'énergie de la production patrimoniale. Alors ma

   recommandation, que ce soit regardé.

           Quand on lit les réponses d'Hydro-Québec

   dans ce domaine-là, on s'aperçoit qu'ils disent :

   « On a changé parce que la donnée a changé », puis

   j'ai eu l'impression que c'était comme un serpent

   qui se mordait la queue.

   (10 h)

Q. [27] Votre recommandation sur le sujet est qu'une
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   étude devrait être faite?

R. Oui, une étude devrait être faite puis ça devrait

   être plus transparent, là, ce qui arrive au niveau

   des pertes puis aussi comment les pertes qui sont

   allouées au Distributeur se marient à celles qui

   peuvent dépendre d'activités de d'autres clients du

   transporteur, ça peut être le producteur, ça peut

   être d'autre.

Q. [28] Vous avez mentionné tout à l'heure que le taux

   de perte alloué à la haute tension reste constant?

R. Ça...

Q. [29] Est resté constant dans l'allocation depuis,

   de deux mille un (2001) jusqu'à deux mille cinq

   (2005)?

R. Oui, c'est étonnant.

Q. [30] Et selon vous...

R. Il aurait dû diminuer en deux mille trois (2003) en

   tout cas.

Q. [31] Selon vous, une des causes de la baisse du

   taux de perte se situerait en partie à la haute

   tension?

R. Bien, à moins d'avis contraire, à moins qu'il y ait

   eu... Ce qui peut faire modifier le taux de perte,

   mettons, au niveau de la distribution, ça peut être

   des investissements majeurs au niveau de la
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   distribution. Si, au lieu d'avoir des transfos, je

   ne sais pas, moi, de cent kilowatts (100 kW) ou

   KVA, on en met de deux cents (200), on en met de

   trois cents (300), c'est sûr que les plus gros

   transfos vont avoir moins de pertes. Et si on fait

   ça systématiquement, bien là on diminue les pertes

   mais ça voudrait dire qu'il y aurait eu des

   investissements extraordinaires à ce niveau-là. Et

   ça ne nous a pas été avancé, on nous a dit qu'on

   envisageait de poser des gestes pour diminuer les

   pertes au niveau de la distribution, mais que

   c'était à venir.

Q. [32] Donc, en l'absence de ça, ça vous surprend que

   les pertes réelles de la haute tension soient de

   cinq point deux (5.2)?

R. Oui, c'est ça, ou qu'elles n'aient pas bougées. Je

   n'apprends pas vite ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Fontaine ne sera pas reconnu expert en

   Power Point.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Alors, je veux vous faire part de nos réflexions

   sur le cavalier, mais je pense qu'on en a... je

   l'ai déjà évoqué. Alors, sans nous prononcer sur le

   niveau de la récupération qu'Hydro-Québec devrait
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   faire, nous, ce qui nous semble préférable pour les

   économies d'énergie puis pour donner le bon signal

   de prix, c'est un cavalier sur douze (12) mois. Je

   ne vous dis pas qu'il devrait être zéro virgule

   sept pour cent (0,7 %) mais s'il y en a un, ce

   serait sur douze (12) mois qu'il devrait être

   appliqué.

           Un cavalier sur neuf mois amènerait une

   diminution des tarifs au premier (1er) janvier; ce

   qui nous semble n'est pas une bonne idée. Ce

   serait, comme j'ai mentionné là, un rabais en

   période de pointe et ça ne semble pas compatible

   avec les principes tarifaires puis ça serait un

   mélange un peu, un message un peu compliqué,

   complexe à saisir; dire en même temps « on veut

   sauver sur le chauffage, mais on va en diminuer le

   prix » justement à l'orée de la nouvelle saison, du

   maximum de chauffage que moi je vois du premier

   (1er) janvier au quinze (15) février.

           Bon. D'un autre côté, mettre la hausse au

   premier (1er) janvier; bien là on la met exactement

   avec le début de la saison de chauffage ou, en tout

   cas... Et le consommateur n'aura pas beaucoup le

   temps pour s'y conformer, pour s'y adapter, pour

   prendre des mesures pour faire face à cette hausse-
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   là.

           Et de la même façon, même si c'est moins...

   Si on reporte le manque à gagner d'un an, bien,

   pendant une année on n'a pas le bon signal de prix.

   Les gens vont rejeter des mesures comme étant non

   rentables, mais alors qu'elles l'auraient été s'ils

   avaient su qu'est-ce que ça coûtait. Alors ça, nous

   aussi on trouve que ce n'est pas... ce n'est pas

   une bonne idée. Alors, s'il y a un cavalier, en

   fait si la récupération est accordée à Hydro-

   Québec, c'est sur douze (12) mois que ça devrait

   être fait, là, tel que proposé par Hydro-Québec.

           Alors moi, ça complète mes présentations.

Q. [33] Je vous remercie, Monsieur Fontaine.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vais demander à madame Sergerie mais je vais

   aller ajuster l'ordinateur.

           Alors donc, je demanderais à - alors, je

   présente madame France Sergerie qui est accompagnée

   de monsieur Bruno Hébert. Madame France Sergerie

   est la présidente de la Corporation des entreprises

   en traitement de l'air et du froid, et dont

   l'abréviation est la CETAF, et qui a accepté

   l'invitation de stratégie énergétique de l'AQLPA,

   de venir faire cette présentation, initialement qui
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   se faisait dans un contexte où nous ne savions pas

   encore qu'HydroSolution serait vendue. Il y a

   certaines adaptations, comme vous pourrez le

   constater, du fait qu'il y a maintenant un nouveau

   contexte puisque HydroSolution sera vendue, et la

   préoccupation qui est soulignée c'est quant à

   l'impact de cette décision sur les activités

   réglementées d'Hydro-Québec Distribution et des

   travaux qu'elle fait en vue de favoriser

   l'efficacité énergétique auprès de sa clientèle.

           Donc, Madame Sergerie, je vous demanderais

   de commencer votre présentation s'il vous plaît. Et

   monsieur Bruno Hébert travaille avec madame

   Sergerie au sein de la corporation.

   Mme FRANCE SERGERIE.

   INTERROGÉE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

R. Monsieur Hébert va être mon spécialiste Power

   Point. Je vais présenter un petit peu la

   Corporation, ça va prendre une minute. On est une

   corporation à but non lucratif, on est établi

   depuis quarante (40) ans.

           On est un regroupement de quelque trois

   cents (300) entrepreneurs qu'on oeuvre tous dans le

   domaine de la ventilation, climatisation,

   récupération de chaleur, réfrigération et contrôle.
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           On a notamment comme mission à permettre à

   nos membres de se maintenir à la fine pointe des

   nouvelles technologies et toute la réglementation

   qui régit nos domaines.

           Nos membres, on est des acteurs en premier

   plan en matière d'efficacité énergétique, on est

   sur le plancher des vaches à tous les jours. Et on

   est engagés aussi dans un programme de qualité

   totale envers notre clientèle. Donc, c'est les

   entrepreneurs qu'on représente.

           Maintenant, je vais débuter la

   présentation. La présentation, toujours comme

   monsieur Neuman a dit, dans le nouveau contexte de

   la vente d'HydroSolution et de la gestion de la

   transition.

   Je vais tout d'abord vous présenter une analyse du

   contexte qui, nous verrons, qui nous a amenés à

   formuler des recommandations que nous verrons plus

   loin.

           Ces recommandations portent sur les

   modalités de transition à adopter suite à l'annonce

   de la vente d'HydroSolution par Hydro-Québec.

           Premièrement je pense qu'il est important

   de souligner que nous faisons face à une croissance

   d'un programme d'efficacité énergétique d'Hydro-
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   Québec Distribution.

           Du fait, on note un plus grand nombre

   d'intérêt - excusez-moi, un plus grand intérêt de

   la clientèle qui est lié à la croissance d'un prix

   de l'électricité. Il y a aussi les objectifs

   d'économie d'énergie de Hydro-Québec Distribution,

   qui sont devenus plus ambitieux; donc trois

   térawattheures (3 TWh) prévus annuellement d'ici

   deux mille dix (2010). Il y a davantage de

   programmes, de mesures et d'équipements pour

   économiser de l'énergie, et il y a davantage de

   participants prévus à ces programmes.

           Cette croissance des programmes

   d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec

   Distribution comporte des avantages et notamment à

   trois niveaux. Premièrement il y a des avantages

   environnementaux : réduction du gaspillage,

   réduction du besoin de recourir à des centrales de

   production d'électricité par combustion de gaz

   naturel.

           Ensuite, il y a des avantages économiques

   pour les clients. Enfin, il y a aussi des avantages

   pour l'économie du Québec et pour l'économie des

   régions.

           L'efficacité énergétique crée davantage
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   d'emplois, mieux répartis géographiquement que la

   production d'électricité.

           Donc, la croissance des programmes

   d'efficacité énergétique distribution pose un défi

   au niveau de la variété de produits et services et

   qui doit être la plus grande possible pour réduire

   la consommation énergétique. Elle pose aussi un

   défi au niveau du plus grand nombre de clients à

   desservir.

   (10 h 10)

   Dans un tel contexte, c'est-à-dire dans

   l'industrie, l'offre doit être en mesure de

   satisfaire la demande de la clientèle pour les

   produits d'efficacité énergétique. Concrètement

   pour nous cela veut dire qu'il faut pouvoir servir

   le plus, servir le nombre plus élevé de clients.

           Il faut aussi pouvoir fournir un accès à

   tous les produits disponibles sur le marché, il

   faut pouvoir servir les clients rapidement, il faut

   pouvoir fournir un service de qualité tant à la

   livraison qu'à l'entretien et, enfin il faut

   pouvoir offrir les meilleurs prix possibles à la

   clientèle.

           En fait, on pense que c'est essentiel pour

   permettre d'atteindre les objectifs ambitieux du
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   plan d'Hydro-Québec Distribution qui, rappelons-le,

   est de trois térawattheures (3 TWh), et c'est aussi

   essentiel pour maintenir la crédibilité des

   mesures.

           Maintenant j'aimerais vous parler des

   enjeux posés par les proximité entre les

   gestionnaires du PGEÉ d'Hydro-Québec Distribution

   et ceux d'HydroSolution. Ce qu'on constate c'est

   qu'HydroSolution ne couvre qu'une partie des

   programmes d'efficacité énergétique de Hydro-Québec

   Distribution.

           HydroSolution n'offre qu'une partie des

   équipements disponibles dans ces programmes.

           HydroSolution est débordée par l'afflux des

   demandes, et avec le PGEÉ, il risque d'y avoir un

   goulot d'étranglement.

           HydroSolution a des délais de plus en plus

   longs.

           HydroSolution n'est aussi qu'un

   intermédiaire. Elle n'effectue aucune installation

   ni aucun entretien elle-même, mais sous-contracte.

           Ceci se traduit en un coût plus élevé et en

   l'absence de service direct pour les consommateurs.

           Cette proximité des gestionnaires fait

   aussi en sorte qu'il y a confusion du message
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   auprès de la clientèle, entre la publicité du PGEÉ

   et celle d'HydroSolution.

           Il y a aussi un conflit d'intérêt des

   employés qui sont chargés simultanément de gérer le

   PGEÉ et HydroSolution, conflit quant au choix des

   programmes et mesures à développer et à favoriser,

   quant aux équipements favorisés, quant au nombre de

   participants prévus, et cetera.

           Enfin, il y a conflit d'intérêt du

   personnel du centre d'appel du 1-800-ÉNERGIE entre

   le PGEÉ et HydroSolution.

           Tout cela pose des difficultés aux clients

   qui ne peuvent se faire référer adéquatement aux

   produits et services que n'offre pas HydroSolution.

           La difficulté pour les clients de se faire

   référer adéquatement aux autres fournisseurs de

   produits et services et, enfin des difficultés pour

   les clients d'obtenir des renseignements objectifs

   pour comparer les prix, les délais et la qualité du

   service.

           Maintenant je vais aborder les enjeux posés

   par la vente d'HydroSolution par Hydro-Québec. À

   cet effet, je pense qu'une série de questions se

   pose.

           Premièrement, les employés communs au PGEÉ
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   d'Hydro-Québec Distribution et à HydroSolution

   doivent-ils continuer de favoriser la croissance

   d'HydroSolution? Et par croissance je pense à la

   croissance vers de nouveaux programmes, de

   nouvelles mesures, de nouveaux équipements ainsi

   que la croissance du nombre de clients.

           Ma deuxième question : Hydro-Québec

   Distribution doit-elle continuer à diffuser de la

   publicité d'HydroSolution dans les enveloppes des

   factures via Hydro-Contact? Enfin, Hydro-Québec

   Distribution doit-elle continuer de fournir ses

   services, exemple ligne 1-800, site internet et

   tout pour développer les contrats d'entretien des

   clients existants d'HydroSolution?

           Les autres enjeux visés par la vente

   d'HydroSolution sont les suivants. Il y a des

   conflits d'intérêt des employés communs au PGEÉ

   d'Hydro-Québec Distribution et à HydroSolution. Ces

   personnes doivent simultanément gérer le

   désengagement d'Hydro-Québec Distribution et

   favoriser le maintien de la meilleure valeur

   marchande pour HydroSolution.

           Il y a aussi des inquiétudes quant à la

   qualité du service que reçoivent les clients

   actuels d'HydroSolution et qui seront transférés à
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   un futur acheteur. Autrement dit, que les clients

   qui faisaient affaires avec une filiale d'Hydro-

   Québec vont se retrouver via une entreprise privée

   qu'ils n'auront pas choisie.

           Enfin, il y a des inquiétudes quant à

   l'impact d'une baisse de crédibilité du service

   d'HydroSolution et en bout de ligne la crédibilité

   du PEGEÉ d'Hydro-Québec Distribution.

           En regard à ce contexte et à ces défits,

   voici maintenant quelques recommandations qui

   pourraient permettre de contrer les problèmes

   anticipés.

           Il faudrait que la vente d'HydroSolution se

   fasse le plus vite possible.

           Il serait souhaitable qu'Hydro-Québec

   Distribution dépose à la Régie en janvier deux

   mille cinq (2005) l'échéancier prévu pour la vente.

           Et, troisièmement, il faudrait qu'avec son

   échéancier Hydro-Québec Distribution dépose un plan

   indiquant ses intentions quant au transfert des

   contrats des clients existants d'HydroSolution,

   quant à l'information fournie aux clients à cet

   égard, quant aux mandats qui seront donnés aux

   gestionnaires communs au PGEÉ et à HydroSolution

   sur son développement et quant aux instructions qui
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   seront données au personnel du centre d'appel.

           De plus, la Régie devra exiger que, dans ce

   plan, Hydro-Québec Distribution fasse la

   démonstration que le personnel commun au PGEÉ

   d'Hydro-Québec Distribution et à HydroSolution

   donnera priorité aux intérêts du PGEÉ par rapport à

   ceux d'HydroSolution et l'accroissement de sa

   valeur; que les intérêts des clients existants ne

   seront pas brimés lors du transfert de leurs

   contrats par HydroSolution à un futur acheteur; que

   toute baisse de crédibilité d'HydroSolution

   n'affectera pas négativement la crédibilité du

   PGEÉ.

           Je pense également que le Plan déposé à la

   Régie devra préciser si, dans l'intérim, un,

   HydroSolution acceptera ou non de nouveaux clients,

   deux, si elle renouvellera les contrats des clients

   existants et, trois, quelle information leur sera

   alors donnée quant à la future vente

   d'HydroSolution.

           Évidemment, plus la vente sera rapide,

   moins cela posera de problème à HydroSolution de

   refuser de nouveaux clients et de renouvellements,

   ce qui semble préférable. Sans compter que

   l'acceptation de nouveaux clients et de
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   renouvellements avant la vente risque de

   discréditer HydroSolution et cela risque par

   conséquent d'affecter la crédibilité du PGEÉ dont

   j'ai déjà mentionné, surtout si les clients ne sont

   pas informés de l'imminente vente.

           On pense aussi que d'ici la vente, Hydro-

   Québec Distribution devrait cesser de diffuser de

   la publicité d'HydroSolution dans les enveloppes

   des factures. D'ici la vente, les services d'Hydro-

   Québec Distribution à HydroSolution devraient être

   facturés selon leur juste valeur marchande et non

   selon leur coût.

           Enfin dernière recommandation, on pense que

   le logo d'Hydro-Québec utilisé par HydroSolution et

   le nom d'« HydroSolution » ne devraient pas être

   vendus au futur acheteur pour éviter premièrement

   la confusion auprès des clients, puis on pense que

   ceux-ci appartiennent à Hydro-Québec. Je vous

   remercie.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc ceci termine la présentation des preuves de

   monsieur Fontaine et de madame Sergerie. Donc les

   témoins sont disponibles, le panel est disponible

   pour des interrogatoires.
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   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Madame Mime.

   Mme ISABELLE MIME :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. OC, Maître Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions.

   (10 h 15)

   CONTRE-INTERROGÉS Me ÉRIC FRASER :

   J'ai quelques questions. Bonjour, Monsieur

   Fontaine. Bonjour, Madame. Bonjour, Monsieur.

Q. [34] Monsieur Fontaine, je commencerais peut-être

   par votre témoignage sur les structures tarifaires.

   Avez-vous procédé à une étude d'impacts des

   modifications que vous proposez?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Comme j'ai mentionné, on a, j'ai regardé quelques

   cas, les, en tout cas, pour les modifications
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   tarifs D et DM, j'ai vu qu'est-ce qui arrivait,

   jusqu'aux gens qui avaient, qui chauffaient à

   l'électricité une maison unifamiliale, puis ça

   donnait quatre virgule, je pense que j'ai dit

   quatre virgule neuf pour cent (4,9 %)... c'est bien

   ça, quatre virgule neuf pour cent (4,9 %).

Q. [35] Sur la question du taux de perte, une petite

   seconde... De manière plus précise, toujours sur la

   même question, avez-vous fait une étude de l'impact

   sur les ventes, donc de l'impact sur la demande?

R. D'augmenter ça?

Q. [36] Oui, de vos propositions en matière de

   structure tarifaire.

R. Non, je n'ai pas fait d'analyses de sensibilité ou

   prix de cet élément-là. Ça maintiendrait peut-être

   la prévision comme elle est mais je ne l'ai pas

   fait. Mais tout dépend de l'évolution des sources,

   des prix des sources concurrentes et des fois

   aussi, à court terme, de l'évaluation que les gens

   en font, c'est...

Q. [37] Parfait.

R. Mais je ne l'ai pas fait. La réponse, c'est non.

Q. [38] Je vous remercie. Concernant le taux de perte

   en transport, je vous réfère plus particulièrement,

   bien, vous l'avez abordé dans votre présentation
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   mais je travaillerais peut-être plus à partir de la

   preuve que vous avez déposée, le rapport, donc

   SÉ/AQLPA-5, document 1, et c'est un document qui a

   quatre pages, je crois que l'essentiel de mes

   questions porte sur la page 3. Vous formulez

   certaines recommandations concernant le taux de

   perte de transport...

R. Oui.

Q. [39] Et si je comprends bien, vous nous demandez de

   modifier le taux de perte inscrit au dossier alors

   que TransÉnergie elle-même n'a pas modifié son taux

   de perte. Est-ce que je comprends adéquatement?

R. Dans le fond, mon propos, c'est principalement que

   je n'ai pas l'impression que, actuellement,

   l'allocation des pertes par niveau de tension, je

   n'ai pas l'impression que c'est sous contrôle. Je

   ne vous dis pas que le chiffre cinq point deux

   (5,2) en deux mille deux (2002), il n'est pas

   correct, mais je vous dis que les mécanismes pour

   faire ça ne sont pas transparents...

Q. [40] O.K.

R. ... je ne les vois pas.

Q. [41] Et je comprends qu'à l'appui de votre

   raisonnement, vous produisez le tableau 3?

R. Oui.
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Q. [42] Et, si je comprends bien, c'est un des motifs

   à l'appui de votre conclusion de problème avec le

   taux de perte en transport, malgré que TransÉnergie

   ne l'ait pas modifié et la forte diminution des

   ventes d'électricité au Canada et aux États-Unis?

R. Oui. En fait, les grosses variations qu'on constate

   à ce tableau-là.

Q. [43] Oui, O.K.

R. Il y a, c'est quoi, c'est dix-huit térawattheures

   (18 TWh), dix-huit virgule deux (18,2 TWh) entre

   deux mille un (2001) et deux mille deux (2002) à la

   hausse.

Q. [44] O.K.

R. Puis moins trente (- 30 TWh) après. Alors c'est

   quand même pas mal d'énergie, ça, dix-huit

   térawattheures (18 TWh) par rapport aux hausses

   qu'on voit...

Q. [45] Et ça, il s'agit d'une hypothèse importante

   dans votre recommandation, à l'appui de votre

   recommandation?

R. Oui, oui.

Q. [46] Ça, ce sont des informations tirées du rapport

   annuel d'Hydro-Québec?

R. Du rapport annuel de l'entreprise.

Q. [47] Est-ce que vous avez vérifié, à cette rubrique
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   « Ventes d'électricité au Canada et aux États-

   Unis », quelle proportion des ventes qui sont

   inscrites à cette rubrique comporte des sorties des

   réservoirs, donc de l'énergie effectivement

   transitée par le réseau?

R. Non, je ne l'ai pas...

Q. [48] Vous ne l'avez pas vérifié?

R. Je n'ai pas fait ça, non.

Q. [49] Donc si je vous soumets qu'il y a une forte

   proportion de cette énergie, donc de ventes

   d'électricité au Canada, États-Unis, ne transite

   pas par le Québec mais consiste en des transactions

   d'achat-revente réalisées aux États-Unis, ou même

   réalisées dans une autre province?

R. Ah! c'est possible que ce soit ça mais je croyais

   plutôt que les achats étaient faits en nuit et les

   ventes, de jour. Autrement dit, avoir un impact à

   la baisse sur le taux de perte la nuit quand la

   demande est faible et avoir un impact à la hausse

   sur les pertes le jour quand la demande est plus

   élevée. Quelle est la proportion qui, de ces

   échanges-là, qui est, mettons, juste du papier au

   Québec, juste sur papier parce que, je ne sais pas,

   moi, c'est notre contrat du Vermont qui est

   alimenté, c'est le contrat, excusez, « notre »,
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   c'est le contrat du Vermont qui est alimenté par

   une transaction...

Q. [50] Non, transactions d'achat-revente, là, Hydro-

   Québec...

R. Oui, oui, je veux dire, Hydro-Québec achète d'un

   autre fournisseur au Vermont pour alimenter une

   charge au Vermont.

Q. [51] Voilà!

R. Ça, je ne l'ai pas... Mais mon impression, c'est

   que la majorité de cette énergie-là implique le jeu

   des réservoirs d'Hydro-Québec. Mais ça, je n'ai pas

   les chiffres fins, fins d'énergie qui seraient

   juste du papier, juste vus sur papier pour le

   Québec.

Q. [52] Vous avez participé au dossier 3526...

R. Oui.

Q. [53] ... je crois qu'il s'agissait de l'avis sur Le

   Suroît?

R. Oui.

Q. [54] Avez-vous procédé, il y a eu des informations

   sur ce sujet-là qui ont été données par Hydro-

   Québec Production, en avez-vous fait une analyse

   spécifique?

R. Sur la question d'échanges...

Q. [55] Oui.
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R. ... qui seraient juste papier, et non pas de

   l'achat-revente normal, autrement dit, dans lequel

   Hydro-Québec utilise le jeu de ses réservoirs? Non,

   je n'ai pas analysé ça.

Q. [56] O.K. Et qu'en serait-il de votre hypothèse si

   la majorité des transactions qui se retrouvent à

   votre tableau 3 de votre preuve concerne des

   achats-reventes à l'extérieur des frontières du

   Québec et que la diminution que vous constatez, en

   termes d'énergie transitée, est de beaucoup moindre

   que celle que vous affirmez de trente

   térawattheures (30 TWh) et qu'elle se situerait

   plutôt au niveau de neuf térawattheures (9 TWh),

   qu'en est-il de votre conclusion si je vous soumets

   une hypothèse comme celle-ci?

R. Bien, il y aurait des variations, puis elles

   seraient peut-être moindres, mais dans les données

   d'Hydro-Québec, des valeurs de ventes qui

   n'impliquent pas le réseau d'Hydro-Québec, moi, je

   ne les ai pas vues, distinguées; vous dites que ça

   existe dans le 3526, je ne me souviens pas de les

   avoir vues puis pourtant, c'est un dossier que j'ai

   approfondi beaucoup, ce qu'il y avait dans le 3526.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie.
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   (10 h 25)

Q. [57] Pour votre information, malheureusement, je

   n'ai pas le document. Pour votre information,

   Monsieur Fontaine, je vous réfère à 3526, HQ-3

   document Régie pages 73 à 75.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Est-ce que mon confrère a une copie?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, je n'ai pas de document. De toute façon, j'ai

   posé mes questions d'ordre hypothétique. Je ne

   prétends pas faire de preuve, mais par politesse

   pour monsieur Fontaine, je lui donne la référence

   exacte.

Q. [58] Concernant la prévision de la demande

   maintenant. J'irais d'une part à votre prévision...

   Pardonnez-moi, je vais faire quelques petites

   vérifications. J'irais à la page 14 de votre

   document, je crois, sur la prévision de la demande.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui.

Q. [59] Vous faites une conclusion et une

   recommandation à cette page qui se lit ainsi :

                Nous concluons que le Distributeur a

                depuis quelques années sous-estimé le

                niveau des ventes au secteur
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                domestique et agricole. Nous sommes

                d'opinion qu'une révision à la hausse

                de l'ordre de zéro virgule cinq

                térawattheures (0,5 TWh) de la

                consommation du secteur domestique et

                agricole en deux mille cinq (2005) est

                vraisemblable, c'est près de un pour

                cent (1 %) des ventes du secteur.

   Est-ce que vous pouvez m'expliquer le calcul

   suggérant qu'on devrait réviser à la hausse cette

   prévision de zéro virgule cinq térawattheures

   (0,5 TWh)?

R. À la lecture du tableau 14, compte tenu des

   variables que j'avais déjà identifiées...

Q. [60] Du tableau 14, votre tableau 14?

R. C'est-à-dire, excusez-moi, le tableau 9 de la page

   14.

Q. [61] O.K.

R. Essentiellement, ce que j'ai fait, là, c'est que la

   révision... j'ai divisé par deux à peu près, là, la

   dernière révision. Alors, on avait augmenté de,

   entre août deux mille un (2001) et le trente et

   un (31) octobre deux mille trois (2003), on avait

   augmenté de deux térawattheures (2 TWh). Ensuite,

   on a augmenté de un point quatre (1,4 TWh). Alors,
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   moi, j'ai ramené ça, là, à un point un (1,1 TWh) à

   un point six (1,6 TWh), un point six térawattheures

   (1,6 TWh).

Q. [62] Savez-vous sur combien de mises en chantier,

   votre calcul... votre calcul ne s'appuie pas sur

   une augmentation des mises en chantier, par

   exemple, qui est le principal inducteur?

R. Il pourrait être là-dessus. Il peut être aussi sur,

   en fait, la fiscalité, sur le revenu personnel

   disponible. En fait, c'est...

Q. [63] Il n'est pas là-dessus.

R. ... un jugement global de l'évolution de la

   prévision.

Q. [64] O.K. Savez-vous combien de mises en chantier

   supplémentaires, par exemple, nous aurions besoin

   pour prévoir une augmentation de la consommation de

   l'ordre de zéro virgule cinq térawattheures

   (0,5 TWh)?

R. De l'ordre...

Q. [65] Si je vous soumets que ça prendrait...

R. Environ cinquante mille (50 000).

Q. [66] Ça prendrait environ vingt-cinq mille (25 000)

   unités supplémentaires.

R. Vingt-cinq mille (25 000). Mais, ça, c'est en

   supposant que tout l'écart ne provient que de cela,

   R-3541-2004                           PANEL SE/AQLPA

   14 décembre 2004               Contre-interrogatoire

                         - 78 -          Me Éric Fraser

   ne provient que des mises en chantier. Autrement

   dit, que tous les autres clients, eux, ils ne

   bougent pas ou ils économisent beaucoup, ils ne

   consomment pas davantage.

Q. [67] Sur cette simple variable-là, ce serait...

R. C'est ça.

Q. [68] ... une augmentation de vingt-cinq mille

   (25 000) unités pour la mise en chantier?

R. Mais est-ce que c'est si clair que ça, que tout le

   reste ne bouge pas.

Q. [69] Vous concluez, et là je n'ai pas de référence,

   mais vous en avez discuté encore ce matin, vous

   parlez d'une sous-estimation, vous parlez, et

   j'espère que je reprends bien vos propos, vous

   parlez d'une sous-estimation systématique de la

   prévision du Distributeur. Est-ce que je me trompe?

R. Sur certaines variables.

Q. [70] Sur certaines variables?

R. Oui.

Q. [71] Monsieur Nadeau, qui est responsable de la

   prévision de la demande, a témoigné cette semaine,

   je crois que vous étiez présent pendant son

   témoignage.

R. Oui.

Q. [72] Monsieur Nadeau a, à l'appui de ces
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   prévisions, a fait état, et ce n'est pas la

   première fois qu'il en fait état, d'une étude à

   l'effet qu'il n'y avait aucun biais statistique, ou

   statistiquement fondé sur la prévision d'Hydro-

   Québec. Est-ce que, vous, vous faites une

   distinction entre cette qualification de biais

   statistique et votre qualification de sous-

   estimation de certaines variables?

R. Bien, moi, je constate, là. Sur un certain horizon,

   je constate que certaines variables ont été sous-

   estimées. Sur des horizons plus longs, ce n'est pas

   nécessairement le cas. Je me souviens que, dans le

   plan mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), la

   prévision des prix du pétrole était à l'horizon

   deux mille dix (2010), par exemple, ou deux mille

   un (2001), là, je ne me souviens pas exactement

   quel est le terme, était élevée. Alors, ce n'est

   pas... Mais sur celle que j'ai devant moi, je

   constate cela.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Mon confrère a cité des propos de monsieur Nadeau

   qui avait dit, si je me souviens bien, dans la même

   phrase, il a dit : Il n'y a aucun biais

   statistique, nous n'avons pas surévalué. Donc, dans

   la même phrase ou dans le même paragraphe, ça
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   apparaît dans la transcription. Donc, je pense que

   si mon confrère avait la transcription, il pourrait

   la montrer à monsieur Fontaine.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, c'est... Bien, je n'ai pas la transcription.

   Je pense que monsieur Fontaine a bien compris ma

   question. Je ne sais pas pourquoi vous voulez

   ajouter du témoignage sur son propre témoignage.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   La citation n'était pas complète.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, mais, en fait, je référais, que le biais soit

   à la baisse ou à la hausse, il y a une étude à

   laquelle monsieur Nadeau a témoigné à l'effet qu'il

   n'y avait pas de biais statistiquement fondé. Et je

   voulais comparer cette conclusion, et notamment

   l'utilisation des termes avec les conclusions de

   monsieur... Enfin, bref, là, je ne m'attarderai pas

   à ce sujet.

Q. [73] Toujours au sujet de la prévision de la

   demande, Monsieur Fontaine, vous, en conclusion, je

   crois, en conclusion de votre rapport :

                Nous constatons une sous-estimation

                systématique par le Distributeur...

   Et on revient au même sujet.
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                ... dans ses prévisions à court terme

                depuis deux mille un (2001), de la

                taille de la population, du nombre de

                nouveaux ménages et du prix du gaz

                naturel et du pétrole.

   Écoutez, j'ai une question assez simple. Vous,

   avez-vous fait une prévision du prix du gaz naturel

   et du pétrole pour deux mille cinq (2005)?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Non.

Q. [74] Vous n'en avez pas fait. Avez-vous fait une

   prévision du nombre de nouveaux ménages pour deux

   mille cinq (2005)?

R. Non plus.

Q. [75] Avez-vous fait une prévision de la taille de

   la population pour deux mille cinq (2005)?

R. Non.

Q. [76] Je vous remercie.

   Monsieur le Président, je vais simplement prendre

   quelques instants pour vérifier mes notes.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, j'ai simplement une dernière question pour

   madame Sergerie, simplement pour me replacer, là.
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Q. [77] Est-ce que les recommandations qui

   apparaissent... là, je vais me référer à votre

   présentation de ce matin puisque votre témoignage a

   légèrement changé à la lumière des faits. Est-ce

   qu'il s'agit des recommandations de la corporation

   que vous représentez, la CETAF, ou il s'agit des

   recommandations de Stratégies énergétiques?

   Mme FRANCE SERGERIE :

R. C'est les recommandations de la CETAF.

Q. [78] O.K. Je n'aurai pas d'autres questions. Merci,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions pour les témoins, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, est-ce que ça met fin aux

   témoignages de votre panel?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, ça termine notre preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, madame, la Régie vous remercie.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie bien.
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   LE PRÉSIDENT :

   On reprend à treize heures (13 h) avec la preuve de

   Union des consommateurs.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (13 h)

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vois un sourire sur votre visage. Vous avez vu

   qu'il y avait un engagement sur votre bureau.

   LE PRÉSIDENT :

   Seulement un?

   Me ÉRIC FRASER :

   Attendez une seconde! Alors, Hydro-Québec dépose la

   réponse à l'engagement numéro 4 qui sera déposée

   sous la cote HQD-15 document 5.4.

   HQD-15 doc.5.4 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 4.

   Et par ailleurs, nous déposons aussi la... je crois

   que ça ne faisait pas l'objet d'un engagement, mais

   il y a eu une modification, une correction à la

   preuve, correction au texte des tarifs. Donc, nous

   vous distribuons la page 139 de 165 de la pièce
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   HQD-13 document 3. Comme on peut voir, c'est une

   pièce, c'est une page révisée qui est conforme à la

   correction qu'a faite monsieur Chéhadé. Et nous

   verrons à faire suivre une pièce électronique

   complète avec la nouvelle page. Mais pour

   l'instant, la page peut s'insérer, là, et être

   substituée à l'ancienne. Alors voilà! Je vous

   remercie.

                   ________________

   PREUVE DE L'UNION DES CONSOMMATEURS

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour, Ève-Lyne Fecteau pour l'Union des

   consommateurs. C'est à notre tour de présenter

   notre preuve. Pour faciliter, là, la cote des

   pièces, j'ai préparé une liste des pièces que je

   vais distribuer. J'en ai quelques copies, là, peut-

   être principalement pour la Régie et l'Hydro. S'il

   en manque, on verra à en faire d'autres. Il y aura

   déjà une modification à la liste de pièces, par

   contre. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Il y a l'autre groupe de consommateurs qui essaie

   de vous perturber.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bon. Désolé, on est avec vous.
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   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je suis tellement concentrée, ça ne m'a pas trop

   perturber. Là, je suis en train de l'être. Donc, il

   faudra rajouter une autre pièce qui va être

   distribuée UC-11, là, qui s'intitulera « Sommaire

   des composantes ». Donc, toutes ces pièces, la

   plupart, vous les avez déjà au dossier; certaines

   vont être distribuées, là, à l'instant. Je vais les

   remettre à la greffière. Je ne sais pas si on doit

   passer dès maintenant à la reconnaissance du statut

   d'expert. Je pense que...

   LE PRÉSIDENT :

   L'assermentation en premier.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   L'assermentation d'abord. C'est ça.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce quatorzième (14e) jour

   du mois de décembre, ONT COMPARU :

   CO PHAM, ingénieur consultant, ayant son adresse

   d'affaires au 329, avenue Devon, Montréal (Québec);

   JACQUES BELLEMARE, consultant en réglementation

   d'utilités publiques, ayant son adresse d'affaires

   au 398, rue de Lévis, Boucherville (Québec);
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   ELISABETH GIBEAU, analyste en énergie à l'Union des

   consommateurs, ayant son adresse d'affaires au

   1000, rue Amherst, bureau 300, Montréal (Québec);

   MOUNIR GOUJA, économiste à l'Union des

   consommateurs, ayant son adresse d'affaires au

   1000, rue Amherst, bureau 300, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Alors, je demanderais la reconnaissance de

   l'expert. Je vois que mon confrère lit en ce

   moment.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est quoi le titre exact?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Expert en tarification, comme on l'avait annoncé

   dans nos lettres du quatorze (14) octobre et du

   dix (10) septembre deux mille quatre (2004).

   LE PRÉSIDENT :

   C'est parce que, des fois, en arrivant en audience,

   le titre change. Je voulais juste vérifier.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ce n'est pas le cas. Merci.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Nous n'avons pas d'objection, pas de demande de

   voir-dire.

   LE PRÉSIDENT :

   La reconnaissance est accordée.

   INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Alors maintenant, je vais passer à

   l'introduction avant la présentation du panel.

Q. [79] Alors, Madame Gibeau, affirmez-vous avoir

   participé à la rédaction des pièces UC-1, UC-4,

   UC-6 et UC-7...

   Mme ELISABETH GIBEAU :

R. Oui.

Q. [80] ... telles que décrites à la liste de pièces?

R. Oui.

Q. [81] Vous acceptez le contenu de ces pièces comme

   faisant partie de votre témoignage?

R. Oui.

   UC-1 :  Lettre du 30 novembre 2004 tenant lieu de

           mémoire de l'Union des consommateurs

           concernant le volet « structure

           tarifaire ».

   UC-4 :  Mémoire de l'Union des consommateurs, volet

           « établissement des tarifs d'électricité »
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           du 22 novembre 2004.

   UC-6 :  Réponse aux demandes de renseignements

           d'Hydro-Québec sur le rapport de l'expert

           M. Co Pham, volet « établissement des

           tarifs » du 14 décembre 2004.

   UC-7 :  Présentation Power Point de l'Union des

           consommateurs du 14 décembre 2004.

Q. [82] Monsieur Gouja, même chose, à titre... madame

   Gibeau est là à titre de représentante de l'Union

   des consommateurs. Monsieur Gouja aussi. Est-ce que

   vous acceptez... vous avez participé et accepté la

   rédaction... Je recommence. Avez-vous participé à

   la rédaction et accepté comme votre témoignage les

   pièces, le contenu des pièces UC-1, UC-4, UC-7 et

   UC-8?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Oui.

   UC-8 :  Errata.

Q. [83] D'accord. Voilà! Monsieur... Avez-vous des

   modifications à apporter à ces pièces, Madame

   Gibeau, avant de passer à monsieur Co Pham?

R. Oui, on va distribuer un erratum qui apporte
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   quelques précisions quant aux chiffres qui étaient

   présents dans notre mémoire, mais qui ne changent

   pas du tout le fond et le contenu du mémoire.

Q. [84] Quelques précisions à apporter. Monsieur Co

   Pham, vous avez... Affirmez-vous avoir participé,

   rédigé les pièces UC-2, UC-3, UC-5 et UC-6?

   M. CO PHAM :

R. Oui.

Q. [85] Est-ce que vous les acceptez comme faisant

   partie de votre témoignage aujourd'hui?

R. Oui.

   UC-2 :  Rapport de l'expert M. Co Pham du 30

           septembre 2004 relativement au volet

           « structure tarifaire ».

   UC-3 :  Réponse aux demandes de renseignements de

           la Régie sur le volet « structure

           tarifaire » du 1er novembre 2004.

   UC-5 :  Rapport d'expert de M. Co Pham, volet

           « établissement des tarifs d'électricité »

           du 22 novembre 2004.

Q. [86] Avez-vous des modifications à apporter à ces

   pièces?

R. Oui.

   R-3541-2004                                 PANEL UC

   14 décembre 2004                      Interrogatoire

                         - 90 -     Me E.-L. H. Fecteau

Q. [87] Pouvez-vous nous les donner s'il vous plaît?

R. J'ai trois corrections. Tout d'abord, à la pièce

   UC-5, mon rapport d'expertise sur la structure

   tarifaire, à la page 4, la première ligne,

   j'aimerais que le chiffre vingt-quatre pour cent

   (24 %) soit remplacé par vingt-six pour cent

   (26 %). Dans mon rapport d'expertise sur

   l'établissement des tarifs, la pièce UC-5, à la

   page 7, l'expression « La Loi et la causalité des

   coûts », au lieu de « La Loi est la causalité des

   coûts ».

   LE PRÉSIDENT :

   Dans la page, pouvez-vous nous situer?

   M. CO PHAM :

R. Page 7.

   LE PRÉSIDENT :

   Page 7, oui.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'est le titre. Le sous-titre.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va.

   M. CO PHAM :

R. Et à la page 16 du même rapport, au dernier

   paragraphe, première ligne, j'aimerais que soit

   ajouté après les mots « seul l'État » le terme « ou
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   la Régie ».

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [88] C'est tout. Merci.

R. C'est tout.

Q. [89] Alors, monsieur Bellemare est là comme

   analyste externe tel qu'annoncé, donc en appui à

   l'Union des consommateurs. Donc voilà! Je pense que

   ça fait le tour des notes que j'avais à dire

   préliminairement à la présentation. Donc, je laisse

   madame Gibeau faire la présentation du mémoire. On

   me dit que les documents ne sont pas reçus. Alors,

   vous pouvez peut-être prendre quelques minutes.

   Mme ELISABETH GIBEAU :

R. Alors bonjour à tous. Je vais dans un premier temps

   vous faire un résumé du mémoire qu'on a soumis dans

   le cadre de la présente cause. Donc, ça constituera

   un simple rappel des grandes lignes de notre

   mémoire. Alors, si je commence par résumer les

   demandes du Distributeur dans la présente cause. On

   voit que le Distributeur demande une hausse des

   tarifs de deux virgule sept pour cent (2,7 %) qui

   est la troisième en seize (16) mois pour les

   raisons suivantes.

           Alors, dans un premier temps, pour lui

   permettre d'atteindre son rendement maximum en deux
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   mille quatre (2004), Hydro-Québec Distribution

   demande une provision réglementaire de trente-six

   virgule deux millions de dollars (36,2 M$) au

   trente et un (31) décembre deux mille quatre

   (2004). Ce qui représente zéro virgule quarante-

   deux pour cent (0,42 %) de la hausse demandée pour

   l'année tarifaire deux mille cinq, deux mille six

   (2005-2006).

           La deuxième demande du Distributeur vise à

   pallier au manque à gagner découlant de la mise en

   application des tarifs au premier (1er) avril

   plutôt qu'au premier (1er) janvier deux mille cinq

   (2005). Et pour se faire, Hydro-Québec Distribution

   demande un cavalier douze (12) mois de cinquante-

   trois virgule huit millions de dollars (53,8 M$),

   qui représente zéro virgule soixante-trois pour

   cent (0,63 %) de la hausse.

   (13 h 15)

           Et le dernier, un virgule soixante-cinq

   pour cent (1,65 %) de la hausse représente le

   montant nécessaire au Distributeur pour atteindre

   son rendement maximal autorisé dans l'année

   tarifaire deux mille cinq-deux mille six (2005-

   2006), un rendement maximal de neuf virgule vingt-

   quatre pour cent (9,24 %).
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           Nous allons donc vous exposer nos

   recommandations sur chacune de ces demandes du

   Distributeur.

           Concernant la première demande sur la

   provision réglementaire de trente-six virgule deux

   millions de dollars (36,2 M$), l'Union des

   consommateurs recommande à la Régie de rejeter la

   demande de provision réglementaire puisqu'il nous

   apparaît que la présente cause vise plutôt à fixer

   les tarifs pour deux mille cinq-deux mille six

   (2005-2006) et non pas à réviser les données

   affectant l'année financière deux mille quatre

   (2004), qui était visée par la cause tarifaire

   antérieure.

           Concernant le traitement des manques à

   gagner et le cavalier douze mois, l'Union des

   consommateurs considère que l'année de recouvrement

   légitime du revenu requis est l'année tarifaire et

   non l'année financière. C'est en ce sens qu'on

   recommande aussi le rejet de la demande d'Hydro-

   Québec Distribution pour le cavalier douze mois, en

   ce sens que le Distributeur doit respecter les

   décisions passées de la Régie.

           Une fois qu'on a statué sur les cavaliers,

   l'augmentation de tarifs représente désormais cent
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   quarante et un virgule huit millions de dollars

   (141,8 M$), ou un virgule soixante-cinq pour cent

   (1,65 %) des revenus de neuf milliards de dollars

   (9 G$) nécessaires pour atteindre le rendement

   maximum dans l'année tarifaire deux mille cinq-deux

   mille six (2005-2006).

           Dans son analyse de ce dernier élément de

   la demande de hausse tarifaire, l'Union des

   consommateurs a considéré la performance du

   Distributeur et constaté quelques éléments, dont

   les suivants. Donc une perte d'efficience du

   Distributeur d'année en année; ainsi, pour l'année

   de base et l'année témoin projetée, le Distributeur

   semble de plus en plus inefficace dans la

   prestation du service à la clientèle dans son

   ensemble.

           Et c'est la clientèle captive du

   Distributeur qui subit les conséquences de son

   inefficacité. Nos calculs semblent montrer que sur

   la période deux mille trois-deux mille cinq (2003-

   2005), le Distributeur a enregistré une perte

   d'efficience significative dans ses prestations de

   services à la clientèle domestique.

           Donc ce manque d'efficience du Distributeur

   envers toute la clientèle, résidentielle en
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   particulier, inquiète l'Union des consommateurs,

   qui craint de voir le Distributeur être récompensé

   par une hausse de tarifs peu importe son

   efficacité.

           Donc c'est en considérant ces limites que

   nous recommandons à la Régie de surveiller

   l'évolution de l'efficience d'année en année plutôt

   qu'à partir d'une moyenne démarrant en deux mille

   un (2001) - c'est d'ailleurs là un des objectifs

   d'une cause tarifaire - le succès des objectifs de

   performance à moyen et long terme pour chacun des

   indicateurs convenus et enfin, de geler les tarifs

   intégrés d'électricité afin d'inciter le

   Distributeur à améliorer en continu son efficience

   envers sa clientèle, plus particulièrement la

   clientèle captive.

           C'est donc, la faible ampleur de la hausse

   résiduelle de un virgule soixante-cinq pour cent

   (1,65 %) offre donc, à notre avis, une opportunité

   unique d'inciter Hydro-Québec Distribution à

   améliorer sa performance envers une clientèle

   captive, qui a peu d'opportunités de se tourner

   vers d'autres sources d'énergie advenant un service

   insatisfaisant.

           Donc, en conclusion sur la demande de

   R-3541-2004                                 PANEL UC

   14 décembre 2004                      Interrogatoire

                         - 96 -     Me E.-L. H. Fecteau

   hausse du Distributeur, l'Union des consommateurs

   demande à la Régie de rejeter la hausse tarifaire

   demandée par le Distributeur et de décréter un gel

   des tarifs intégrés d'électricité pour la prochaine

   année.

           Cette demande nous apparaît d'autant plus

   légitime qu'elle n'aurait pas pour conséquence de

   ramener le Distributeur à la non-rentabilité en lui

   accordant tout de même un rendement potentiel de

   quatre virgule quarante-six pour cent (4,46 %),

   tout en allégeant le fardeau des consommateurs

   québécois, et ce, bien sûr, pour tous les

   consommateurs, pas juste pour les consommateurs

   résidentiels.

           En ce qui concerne maintenant la

   répartition des coûts, succinctement, la position

   de l'Union des consommateurs, concernant

   l'allocation des coûts de l'électricité

   postpatrimoniale, nous constatons que Hydro-Québec

   Distribution propose à la Régie d'adopter une

   méthode d'allocation des coûts qui rétrécira

   d'année en année la part des consommateurs

   résidentiels dans l'électricité patrimoniale en

   leur surallouant un montant de quarante-quatre

   millions de dollars (44 M$) pour l'année deux mille
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   cinq (2005).

           Nous sommes d'avis que la Régie doit

   veiller à ce que la répartition du coût de

   l'électricité postpatrimoniale se fasse de façon

   juste et équitable entre les catégories de

   consommateurs. On recommande donc, en conséquence,

   de ne pas accepter la méthode de coûts globale

   proposée par le Distributeur et d'adopter plutôt la

   méthode proposée par notre expert.

           En ce qui concerne maintenant les

   structures tarifaires, nous faisons état de

   préoccupations. Alors ainsi, l'incertitude des

   résultats de l'évaluation d'Hydro-Québec

   Distribution et les risques de surestimation des

   coûts de la deuxième tranche, tels que démontrés

   par notre expert, incitent l'Union des

   consommateurs à adopter une position de prudence et

   à recommander le maintien des structures tarifaires

   actuelles tant qu'on n'aura pas adopté une méthode

   de répartition des coûts entre les deux tranches

   qui soient éprouvées.

           En conclusion, l'Union des consommateurs

   désire rappeler le caractère essentiel de

   l'électricité au Québec. Notre climat rigoureux,

   l'état de captivité de la clientèle face à un
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   monopole et le fait qu'une grande majorité des

   clients résidentiels se chauffent à l'électricité

   militent tous en faveur d'une réglementation qui

   protège le pacte social créé lorsque les Québécois

   actionnaires ont choisi de devenir propriétaires de

   leur énergie.

           C'est pour toutes ces raisons et encore

   plus que l'Union des consommateurs demande à la

   Régie, dans le contexte actuel, de rejeter la

   demande de hausse tarifaire. Je vous remercie, je

   vais céder la parole à monsieur Pham, qui va nous

   exposer le contenu du rapport d'expertise.

   M. CO PHAM :

R. Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs.

   J'aimerais tout d'abord vous préciser que ma

   présentation sera brève, conformément à une

   instruction de la Régie. La Régie a lu mes rapports

   d'expertise, je vous présenterai aujourd'hui

   seulement les faits saillants de mes rapports et

   certaines observations supplémentaires.

           Dans cet esprit, j'aimerais, dans un

   premier temps, vous exposer mon opinion sur la

   structure du tarif D. Dans un second temps, je vous

   présenterai mon opinion sur l'allocation des coûts

   de fourniture.
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           Le Distributeur a fait deux évaluations

   dans son étude de la structure du tarif D. La

   première considère que le coût de fourniture est

   uniforme pour les deux tranches du tarif D. La

   deuxième examine le cas des coûts de fourniture non

   uniformes entre les deux tranches.

           L'étude du Distributeur résulte en un écart

   cible minimum de trente-quatre pour cent (34 %) et

   maximum de cinquante pour cent (50 %), tel

   qu'indiqué à la page 16 de HQD-1, document 2. Mon

   étude estime le même écart entre seize pour cent

   (16 %) et trente-cinq pour cent (35 %), pour une

   moyenne de vingt-six pour cent (26 %).

   (13 h 20)

           Après avoir examiné l'étude réalisée par le

   Distributeur, je suggérerais qu'il la revoit en

   profondeur en raison de certaines faiblesses

   méthodologiques.

           Comme l'écart du tarif en cours est de

   vingt-six pour cent (26 %), j'ai émis l'opinion en

   faveur du maintien de l'écart actuel pour

   l'exercice tarifaire deux mille cinq (2005), deux

   mille six (2006), dans l'attente d'une étude plus

   approfondie sur le sujet.

           La différence entre l'évaluation du
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   Distributeur et la nôtre s'explique essentiellement

   par les paramètres utilisés dans l'allocation des

   coûts de transport et de distribution. Mon rapport

   d'expertise expose en détail les différences

   méthodologiques.

           Permettez-moi de clarifier certains points

   relatifs à ce sujet. Lors de la présentation du

   Distributeur le huit (8) décembre dernier, le

   Distributeur commente comme suit mon évaluation à

   la page 6 de la pièce HQD-15 document 4.2, et je

   cite :

                     Écart de quatre point de seize

                     pour cent (16 %) selon UC suppose

                     que les coûts de transport et de

                     distribution sont fonction de la

                     pointe maximale de chacune des

                     tranches, indépendamment du

                     moment où elles se produisent.

                     Or, ces coûts sont fonction de la

                     contribution des tranches à la

                     pointe du réseau.

   Fin de la citation. Tout d'abord, dans mon

   évaluation j'ai effectué des allocations de façon

   distincte pour les coûts de transport et de

   distribution. De plus, dans le cas du transport,
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   j'ai alloué séparément des coûts des lignes à très

   haute tension et ceux des lignes à haute tension

   afin de refléter la causalité différente.

           Tel qu'indiqué à la page 41 de mon rapport,

   j'ai réparti le coût des lignes à très haute

   tension qui représentent soixante-dix pour cent

   (70 %) du coût total du réseau entre les deux

   tranches en fonction à la fois de leur volume

   d'énergie et de leur puissance de pointe, en

   utilisant la méthode du facteur d'utilisation.

           Or, lorsqu'on répartit les coûts par le

   truchement du facteur d'utilisation, il y a

   forcément la prise en compte de la contribution à

   la pointe coïncidente du réseau. Puisque le facteur

   d'utilisation est défini par rapport à la puissance

   de pointe coïncidente. J'ai donc tenu compte de la

   responsabilité des deux tranches à la pointe

   coïncidente du réseau de transport à très haute

   tension d'Hydro-Québec.

           L'interprétation d'Hydro à l'égard de ma

   méthode de calcul est donc inexacte. Il est vrai

   cependant que j'ai réparti les coûts des lignes à

   haute tension qui ne représentent que trente pour

   cent (30 %) du coût total du réseau en fonction de

   la puissance maximale non coïncidente. Néanmoins,
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   j'ai pris le soin de préciser qu'il s'agit d'une

   approximation faute de données relatives aux douze

   (12) pointes mensuelles habituellement utilisées

   dans l'industrie électrique et que je privilégie.

           Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, je vous résume maintenant mes

   observations sur la répartition d'un autre type de

   coût, soit le coût de distribution associé aux deux

   tranches du tarif D. Dans ce cas, le Distributeur a

   effectué la répartition des coûts entre les deux

   tranches en fonction de la pointe coïncidente.

   Contrairement à la pratique courante de l'industrie

   et à la décision D-2003-93, page 166 de la Régie.

   Dans cette décision la Régie a émis l'opinion et

   ce, de façon définitive, que l'allocation des coûts

   de distribution se fait en fonction de la pointe

   maximale non coïncidente, un PNC. Même si nous

   étions en faveur de l'utilisation des douze (12)

   puissances non coïncidentes, douze (12) PNC, lors

   de la cause R-3492, nous sommes respectueux de

   l'opinion de la Régie en répartissant les coûts de

   distribution selon le paramètre retenu par la Régie

   dans le présent dossier.

           Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, j'aimerais vous fournir maintenant

   R-3541-2004                                 PANEL UC

   14 décembre 2004                      Interrogatoire

                        - 103 -     Me E.-L. H. Fecteau

   certaines observations supplémentaires concernant

   le traitement à la marge de l'électricité

   postpatrimoniale. Tout d'abord, le traitement à la

   marge vise à respecter le principe de la causalité

   des coûts bien connu par la Régie et l'industrie

   électrique. Ce traitement ne vise pas à favoriser

   ou à défavoriser une catégorie de consommateurs

   particulière quelconque, il ne vise qu'à mettre les

   coûts causés par une catégorie de consommateurs

   donnée dans sa propre colonne sans en octroyer une

   partie aux colonnes de ses voisins.

           Dans mon rapport, j'ai discuté d'une

   évaluation à la marge effectuée par le Distributeur

   relative aux coûts de différentes catégories de

   consommateurs d'ici deux mille onze (2011).

   Certains peuvent penser que nous recommandons le

   traitement à la marge pour favoriser le secteur

   domestique et défavoriser le secteur industriel,

   pas du tout. Le traitement à la marge se veut

   rigoureux et objectif.

           Prenons le cas éventuel où les grandes

   industries decident de délaisser dans les

   prochaines années l'électricité au profit du gaz,

   par exemple, et que les consommateurs résidentiels,

   pour diverses raisons, privilégient le chauffage
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   électrique. Dans ce cas, le coût relativement élevé

   de l'électricité postpatrimoniale sera alloué à la

   marge au secteur domestique et non pas au secteur

   industriel. C'est le principe de la causalité des

   coûts ou si vous voulez le reflet des coûts réels.

           Ma deuxième observation concerne le volume

   de consommation patrimoniale de chaque catégorie de

   consommateurs ayant l'accès à l'électricité

   patrimoniale. L'expression « volume de consommation

   patrimoniale » de chaque catégorie de consommateurs

   se trouve au deuxième alinéa de l'article 52.2 de

   la Loi sur la Régie. Il existe une grande

   différence entre l'approche proposée par Hydro pour

   déterminer les volumes de consommation patrimoniale

   et la nôtre.

           L'approche d'Hydro alloue la part de

   l'électricité patrimoniale d'une catégorie de

   consommateurs donnée en fonction de son poids dans

   les consommations totales patrimoniale et

   postpatrimoniale confondues. De manière générale,

   les parts des secteurs domestique et commercial

   dans l'électricité patrimoniale seraient en

   régression dans les prochaines années en raison de

   la croissance plus élevée du secteur industriel tel

   qu'indiqué par la dernière prévision de la demande
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   d'Hydro-Québec.

           L'approche proposée par Hydro-Québec permet

   à n'importe quelle catégorie de consommateurs ayant

   un taux de croissance plus élevé que la moyenne de

   puiser dans l'électricité patrimoniale au fil des

   ans pour des portions plus grandes que son volume

   de consommation patrimoniale historique. Elle

   fausse aussi les coûts de l'électricité

   postpatrimoniale causés par cette catégorie.

           Notre proposition est différente de celle

   proposée par Hydro. Nous soutenons que la

   détermination du volume de consommation

   patrimoniale d'une catégorie de consommateurs

   donnée devrait être basée sur sa consommation lors

   du moment de l'atteinte du volume maximal de

   l'électricité patrimoniale.

           Quant à l'électricité postpatrimoniale, son

   coût sera alloué en vertu du principe de causalité

   des coûts entre les catégories de consommateurs.

   Ceci signifie que toues les catégories de

   consommateurs devraient se voir allouer de la même

   façon les coûts de l'électricité postpatrimoniale

   en fonction de l'augmentation du volume

   d'électricité qu'elles auraient occasionnée. Le

   principe de traitement à la marge s'applique à la
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   fois pour la composante énergie et pour la

   composante puissance. Pour une catégorie de

   consommateurs donnée, son coût de l'électricité

   patrimoniale et celui de l'électricité

   postpatrimoniale sera additionné et le résultat

   servira comme base pour établir son tarif. Il n'y

   aura pas de tarif A pour les anciens clients et de

   tarif B pour les nouveaux clients. L'allocation à

   la marge de l'électricité postpatrimoniale vise à

   mieux refléter la causalité des coûts et non pas la

   création de nouvelles catégories de consommateurs.

           Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, en terminant j'aimerais vous remercier

   infiniment de votre attention.

   (1 h 35)

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Voilà, ça termine la présentation. Les témoins sont

   disponibles pour contre-interrogatoire. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour SÉ, maître Neuman n'est pas là; donc je

   présume qu'il n'a pas de questions. Madame Mime,

   pas de questions? Maître Lussier, pas de questions?

   Maître Turmel, pas de questions?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [90] J'aurai quelques questions. Bonjour Messieurs,
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   bonjour Madame. J'aurais peut-être une question

   d'ordre général concernant la structure tarifaire.

   Si je comprends bien les propos de UC, on demande

   pour l'instant à surseoir à toute modification de

   la structure tarifaire?

   Mme ÉLIZABETH GIBEAU :

R. C'est exact, oui.

Q. [91] Est-ce que l'Union des consommateurs s'est

   penchée, dans la perspective où il pourrait y avoir

   des modifications de structure tarifaire où elles

   sont recommandées par différents intervenants, est-

   ce que l'Union des consommateurs est capable de se

   prononcer sur un ordre de grandeur acceptable en

   termes d'augmentation, qui serait plus élevée que

   l'augmentation moyenne à l'intérieur d'une même

   catégorie évidemment à revenu constant?

R. Je ne crois pas, non, qu'on puisse se prononcer à

   ce moment-ci sur votre question. Je crois que notre

   position de prudence était inspirée par les

   conclusions de notre expert.

Q. [92] O.K. Dans certains dossiers, dans l'avis du

   Suroît, dans la demande d'intervention de l'Union

   des consommateurs dans le programme d'efficacité

   énergétique, il est fait référence à la

   préoccupation de l'Union des consommateurs pour le
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   développement durable. Dans l'avis du Suroît plus

   particulièrement, si mon souvenir est bon, l'Union

   des consommateurs était contre le projet, notamment

   en raison des préoccupations de développement

   durable et ce, malgré une probabilité de hausse de

   coûts d'approvisionnement, qui était plaidée alors.

   Est-ce que c'est exact? Est-ce que je résume

   adéquatement la position?

R. ...

Q. [93] Je ne vois pas de réaction.

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Bien, c'était madame Lacharité et Ronald O'Narey,

   je pense, qui étaient à la preuve. Je ne peux pas

   vous répondre vraiment.

Q. [94] Parfait. Mais il existe quand même une

   préoccupation à l'égard, ou une sensibilité à

   l'égard du développement durable par UC et qui se

   manifeste, là, à différents endroits dans leurs

   interventions devant la Régie. Est-ce que c'est

   correct?

   Mme ÉLISABETH GIBEAU :

R. Oui.

Q. [95] O.K. Il y a certains groupes qui, aujourd'hui

   dans le présent dossier, prétendent qu'il est

   important de faire certaines modifications au tarif
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   en raison de l'importance d'envoyer un bon signal

   de coût. Et ce, dans une perspective de

   développement durable. Est-ce que vous pouvez

   concilier votre préoccupation avec le développement

   durable et votre retenue quant à toute modification

   des structures tarifaires?

R. En fait, notre position concernant les structures

   tarifaires ne dit pas que nous nous opposons à

   toute modification des structures tarifaires, mais

   nous adoptons une position de prudence en attendant

   qu'on ait sous les yeux une méthode qui soit

   éprouvée. Ce qu'on n'a pas pour l'instant.

Q. [96] Je comprends également que vous ne proposez

   aucune méthode dans votre preuve.

R. Non.

Q. [97] Je comprends également que, malgré une

   préoccupation pour les personnes à faible revenu,

   vous êtes incapable de formuler une quelconque

   proposition à cet effet-là dans votre preuve.

R. Notre absence de proposition concrète tient plutôt

   au fait qu'on ne considère pas qu'on a toutes les

   données en main pour vous proposer quelque chose de

   concret et de réalistement réalisable.

Q. [98] Vous, Monsieur Co Pham, à titre d'expert, est-

   ce que vous auriez une proposition plus concrète à
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   formuler ou une idée de proposition? Toujours dans

   le même sens, pour les personnes à faible revenu?

   M. CO PHAM :

R. Pour les personnes à faible revenu, la première

   chose à faire c'est de... Nous, dans notre rapport,

   on a dit que la première chose à faire c'est

   d'avoir des véritables coûts en les deux tranches.

           Pour les personnes à faible revenu, c'est à

   l'étape du plan d'exécution; c'est-à-dire une fois

   qu'on a établi les véritables coûts, si on établit

   un plan d'exécution pour réaliser les modifications

   éventuelles, on peut discuter du rythme

   d'implantation des modifications.

           Pour le moment, je n'ai pas de structure

   précise à proposer, compte tenu qu'il y ait encore

   des faiblesses météorologiques importantes dans

   l'allocation des coûts entre les deux tranches

   réalisées par Hydro-Québec.

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Je voudrais peut-être compléter quelque chose.

   Concernant la structure des tarifs et le niveau

   même des tarifs d'électricité, ça découle en partie

   aussi d'un choix de société qu'on avait fait depuis

   des décennies. Et ce n'est pas du jour au lendemain

   qu'on pourrait changer ça en lançant des signaux,
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   des vrais signaux de coûts aux consommateurs. Il

   faudrait d'abord revoir le choix qu'on avait fait

   et apporter les mesures d'accompagnement

   nécessaires pour passer à d'autres choix de

   société.

Q. [99] Si je comprends bien, votre préoccupation à

   l'égard du développement durable ne passe pas par

   la question du signal de coût. En fait,  pour

   l'instant, à l'état de votre réflexion.

   Mme ÉLISABETH GIBEAU :

R. Pour l'instant vous avez bien compris.

Q. [100] À la page 3 du mémoire de l'Union des

   consommateurs, et je crois que c'est en guise -

   oui, à la page 3, il est écrit :

                La présente cause revêt une importance

                particulière pour les consommateurs

                résidentiels dans un contexte où nous

                devons composer avec un distributeur

                traité comme une entreprise à part

                entière (stand alone) et de vocation

                commerciale comme toute entreprise du

                secteur concurrentiel.

   J'ai une question bien simple. En quoi le présent

   dossier est-il différent du dossier R-3492 qui,

   lui, a consacré le statut de stand alone de
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   l'entreprise?

R. Comme vous l'avez dit, c'est en introduction qu'on

   a mis ça. Vous constaterez que dans le reste de

   notre présentation nous n'avons pas remis en

   question les décisions précédentes de la Régie.

   Tout ce que nous établissons ici comme position est

   en cohérence avec ce que nous avons toujours prôné.

   Pour le reste du dossier, on s'est attaché à

   étudier objectivement chaque demande du

   Distributeur et à émettre des recommandations en ce

   sens concernant ces recommandations précises au

   dossier ici concerné.

Q. [101] Donc, le présent dossier ne revêt pas une

   importance plus particulière que ne l'avait le

   dossier 3492.

   (13 h 45)

R. Non, puisque nous oeuvrons dans le même contexte.

Q. [102] Toujours à la page 3, vous dites :

                De notre point de vue, il est

                économiquement injustifié que, sur la

                base de certaines considérations

                comptables, Hydro-Québec demande que

                sa division Distribution réalise un

                rendement sur sa base de tarification

                s'approchant de celui d'une entreprise
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                privée présumée « comparable » et

                exige en conséquence une troisième

                hausse...

   Je vous poserais des questions que j'ai déjà posées

   à l'ACEF de Québec. Je comprends de cette phrase

   que vous n'adhérez pas au principe selon lequel le

   Distributeur peut réaliser un rendement?

R. Le Distributeur peut réaliser un rendement. Mais

   quel rendement?

Q. [103] Neuf virgule zéro vingt-quatre pour cent

   (9,024 %). Vous êtes contre ça, d'après... oui ou

   non?

R. On parle ici d'un rendement qui est maximal

   autorisé?

Q. [104] Oui.

R. Donc on ne parle pas d'un rendement qui soit

   garanti au Distributeur...

Q. [105] On parle du rendement.

R. ... et on parle d'évaluer les demandes précises du

   Distributeur pour l'atteindre et c'est là-dessus

   qu'on est plus contre, ou opposé ou pas aux

   demandes précises d'un distributeur pour atteindre

   ce rendement.

Q. [106] Donc s'il y avait une forme de réglementation

   incitative qui était proposée par la Régie de
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   l'énergie, laquelle implique un certain nombre d'a

   priori, dont le droit au rendement maximal

   autorisé, qui peut ne pas se réaliser pour un

   certain nombre de circonstances, mais qui peut très

   bien se réaliser, comme c'est le cas, par exemple,

   pour les distributeurs gaziers, vous ne seriez pas

   opposés à un tel type de réglementation incitative,

   est-ce que je dois bien comprendre?

           Monsieur Bellemare, vous pouvez témoigner

   si vous voulez, vous êtes sur le panel.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est, Maître Fraser, je pense que c'est tout à

   fait normal...

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... que madame Gibeau, avant de répondre, c'est les

   avantages d'être en panel.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous avez tout à fait raison.

   Mme ÉLISABETH GIBEAU :

R. Merci de m'avoir laissé consulter mon collègue. En

   principe, on n'est pas contre un certain mode

   d'incitation pour le Distributeur, vous allez le

   voir concernant les indicateurs de performance. Par
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   contre, je ne vois pas, dans la présente cause, de

   proposition concrète dans le sens de votre

   question, je ne sais pas si vous voulez préciser.

Q. [107] C'est, je faisais référence, tout comme la

   question que j'avais posée à l'ACEF de Québec,

   c'est une question du procureur de la Régie qui a

   été adressée au président d'Hydro-Québec

   Distribution et qui lui demandait son opinion sur

   l'éventualité d'une réglementation incitative. Donc

   je me situe dans le présent dossier, c'est une

   préoccupation qui a été exprimée par la Régie et

   j'aimerais savoir, si on avait à cheminer vers ce

   type de réglementation, quelle serait l'opinion de

   l'Union des consommateurs.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Juste pour peut-être mettre à l'aise, peut-être,

   madame Gibeau, je comprends que c'est une question

   hypothétique et qu'on se prononce sur quelque chose

   d'hypothétique?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, non, ce n'est pas du tout une question

   hypothétique, il y a une préoccupation et

   j'aimerais avoir leur opinion. Je pense que la

   réglementation incitative n'est pas au dossier mais

   c'est une préoccupation vers laquelle on s'en va et
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   j'aimerais avoir leur opinion. Ce n'est pas...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bien, je permettrais à mon témoin de répondre mais

   sous toute réserve, compte tenu qu'on n'a pas, elle

   n'a pas devant elle toute l'information voulue. Si

   on a un régime incitatif un jour, elle pourra se

   prononcer en toute connaissance de cause mais je

   comprends qu'elle peut s'aventurer...

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que votre préoccupation, c'est que,

   normalement, les questions hypothétiques

   s'adressent à des experts, c'est un peu ça, votre

   préoccupation?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bien, un peu.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans ce cas-là, ce n'est pas une, ce n'est pas

   vraiment une question hypothétique puisqu'elle a

   été déjà introduite un peu par la Régie elle-même.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, mais ça, je n'en fais pas une objection

   formelle, j'y mettrais peut-être les réserves qui

   s'imposent compte tenu de l'état du dossier, je

   dirais. Mais cette réserve-là faite, je laisserais

   madame Gibeau répondre.
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   Mme ÉLISABETH GIBEAU :

R. Alors, non, on ne serait pas contre, en principe.

   Par contre, il faudrait que ce soit dans le cadre

   d'une cause qui soit instaurée devant la Régie avec

   une procédure bien établie à ces niveaux.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [108] Donc je dois comprendre que vous ne seriez

   pas contre le principe que dans un contexte de

   réglementation incitative, la question du rendement

   ne soit pas l'objet d'un débat mais que le

   Distributeur puisse légitimement faire son

   rendement?

R. Je serais tentée de vous répondre à cette question-

   là que ça a déjà été tranché, le taux de rendement,

   je pense que vous avez déjà droit à un taux de

   rendement maximal. Donc c'est évident qu'on s'est

   prononcés quand c'était le temps et que maintenant,

   on vit avec les décisions.

Q. [109] Non, c'est parce qu'à la page 3, tout ça a

   commencé avec une citation et vous écrivez noir sur

   blanc à la citation :

                De notre point de vue, il est

                économiquement injustifié que, sur la

                base de certaines considérations

                comptables, Hydro-Québec demande que
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                sa division Distribution réalise un

                rendement sur sa base de

                tarification...

   Moi, je pars de la prémisse que UC est contre et

   là, vous venez de me dire que dans une perspective

   de réglementation incitative, vous ne seriez pas

   contre. Est-ce qu'on s'entend là-dessus?

R. Oui, mais dans le cadre d'une cause sur le sujet.

Q. [110] Parfait. Je vous remercie. J'ai une question,

   page 16, j'ai une question de clarification. C'est

   sur le principe de transfert des coûts d'approvi-

   sionnement et je voudrais être bien sûr de

   comprendre. Au premier paragraphe, vous

   reconnaissez le droit :

                ... le « principe permettant au

                Distributeur de refléter les coûts

                d'approvisionnement en électricité au-

                delà du volume d'électricité

                patrimoniale sans perte ni profit...

   Donc je comprends ici qu'il y a une acceptation du

   principe du « pass-on ». Par contre, dans le

   deuxième paragraphe, vous êtes d'opinion de

   surseoir à l'autorisation de créer un compte de

   frais reportés; ça, c'est au deuxième paragraphe.

   Et à la fin de cette même page, au premier point,
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   vous recommandez à la Régie :

                - de demander au Distributeur de

                mettre en place le mécanisme comptable

                requis pour la mesure...

   Puis j'aimerais simplement avoir une position

   claire, parce que ma compréhension étant que le

   mécanisme comptable, c'est le compte de frais

   reportés?

   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Je peux répondre? Jacques Bellemare.

Q. [111] Allez-y.

R. Oui. Sur cet aspect-là, c'est parce que peut-être

   que le texte n'est pas très clair mais je voudrais

   préciser l'intention que le paragraphe transmet.

   C'est que l'Union des consommateurs demande de

   mettre en place le mécanisme comptable pour être

   capable d'avoir des mesures réelles avant de se

   prononcer de façon définitive dans peut-être la

   cause suivante, ou dans une cause à venir, sur

   l'acceptabilité de l'implantation réelle pour des

   fins de traitement réglementaire du compte de frais

   reportés.

           Alors ce qu'on dit, c'est qu'on n'est pas

   contre le principe de « pass-on », on accepte ça

   dans le cadre de la réglementation actuelle en

   R-3541-2004                                 PANEL UC

   14 décembre 2004               Contre-interrogatoire

                        - 120 -               Me Fraser

   vertu de la Loi. Et, par contre, on dit : il faut

   surseoir parce qu'on voudrait se donner la chance,

   c'est la première année qu'on excède le volume

   patrimonial, deux mille cinq (2005) sera la

   première année, et on veut, ou on trouve désirable

   que, compte tenu de la complexité du mécanisme lui-

   même et de plusieurs de ses implications, mais

   qu'on ait la possibilité en mettant le mécanisme de

   mesures en place, sans nécessairement mettre le

   compte en place, mettre les mesures pour se donner

   des données réelles du comportement d'un compte

   comme celui-là, avoir du vécu, « dans la vraie

   vie » comme dirait monsieur Bastien, pour pouvoir,

   finalement, arriver à déterminer, dans une cause

   subséquente, finalement, si l'implantation est

   légitime, valable et pertinente à ce moment-là, sur

   une base de plus long terme.

           C'est l'essence, je ne sais pas si ça

   précise, c'est pour ça qu'on dit, on parle de

   mesures comptables requises pour la mesure, au

   cours de la prochaine année tarifaire, pas pour

   plusieurs années mais au moins dans la prochaine

   année tarifaire, de façon à se donner des données

   réelles, pour fins de jugement pour les

   intervenants et la Régie éventuellement.
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Q. [112] O.K. Mais, Monsieur Bellemare, vous avez une

   bonne connaissance de la réglementation, vous

   n'êtes pas d'accord avec moi qu'il existe deux

   étapes dans la vie réglementaire d'un compte de

   frais reportés, il existe l'étape où le compte de

   frais reportés se remplit et il existe l'étape où

   on dispose du compte de frais reportés. Et

   lorsqu'on en dispose, on fait une analyse des

   sommes qui ont été inscrites, ce n'est pas la même

   chose?

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Bellemare, je vous demanderais juste de

   rapprocher un peu le micro.

   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Est-ce que ça va, maintenant, oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

R. Oui, au niveau du fonctionnement, je pense que vous

   avez produit une pièce qui décrit le

   fonctionnement. D'ailleurs, vous avez fait des

   simulations, vous avez produit une pièce, HQD-14,

   document 1.1, assez volumineuse, où, en réponse à

   des questions de la Régie, vous faites un certain

   nombre de simulations, de possibilités du compte.

   Et ça illustre très bien qu'il y a des entrées puis
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   il y a des sorties, il y a des modalités de

   disposition. Vous avez fait des hypothèses là-

   dessus sur différentes modalités.

           Donc je reconnais, au plan réglementaire,

   que c'est le genre de fonctionnement qui serait

   plausible mais ce qu'on dit, il y a la réalité

   aussi, ça, c'est des simulations. C'est des formes

   d'hypothèse, ça peut aider à prendre des décisions

   mais nous, ce qu'on dit, c'est que pour l'évaluer,

   nous, on n'avait pas le bénéfice, au moment où on a

   rédigé le mémoire, où on a fait notre analyse,

   d'avoir toutes ces données-là alors on ne peut pas

   se prononcer de façon définitive dans cette cause-

   ci.

           Et, de façon réglementaire, avec mon

   expérience du monde réglementaire aussi, quand on

   fait face à des situations semblables, en général,

   ce qu'on dit, on va prendre un peu de temps, c'est

   des comptes qui vont exister pour longtemps, c'est

   un compte qui risquerait de s'amplifier beaucoup

   aussi avec l'accroissement du volume

   postpatrimonial.

           Donc on peut prendre un temps nécessaire

   pour regarder les implications, regarder le

   fonctionnement, il y a des implications là-dedans

   R-3541-2004                                 PANEL UC

   14 décembre 2004               Contre-interrogatoire

                        - 123 -               Me Fraser

   pour lesquelles moi, en tant qu'analyste, je n'ai

   pas nécessairement de réponse. Il y a des

   traitements de revenus, de prévisions de revenus,

   c'est des écarts nets entre des coûts et des

   revenus, on parle de compte pour s'assurer que les

   coûts passent intégralement sans perte et profit.

   Donc il y a un certain nombre de questions pour

   lesquelles...

Q. [113] Qu'est-ce qu'on fait avec ces coûts-là en

   attenant?

R. Bien, ils pourraient passer aux coûts réels dans

   leur version, coûts pour la prochaine année...

Q. [114] Pour la prochaine année, on les passe

   directement?

R. Oui, ils pourraient passer directement dans la

   prochaine année.

   (13 h 55)

Q. [115] Parfait. Page 18, deuxième paragraphe :

                L'Union des consommateurs est

                également préoccupée par le manque de

                transparence du Distributeur vis-à-vis

                de l'effort qu'il devrait faire pour

                améliorer de façon équitable son

                efficience dans la prestation de

                services à ses différentes catégories
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                de clientèles.

   J'aimerais aussi vous citer un autre extrait de

   votre mémoire, à la page 19. Vous dites :

                Par contre, les clients domestiques

                sont dans une situation tout autre; il

                apparaît que le Distributeur voit

                moins d'intérêt à consacrer des

                efforts pour réduire les coûts de

                service offert à une clientèle de

                toute façon captive.

   Avez-vous lu la pièce HQD-4, document 1, sur les

   indicateurs relatifs à l'efficience du

   distributeur? Est-ce que ça a été lu?

   M. JACQUES BELLEMARRE :

   Oui.

Q. [116] Ça a été lu avant vos propos?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Oui.

Q. [117] Je vous... Avez-vous le document avec vous?

R. Oui.

Q. [118] Oui? Je vous amène à la section III de ce

   document-là, qui s'appelle « Efficience de certains

   processus du Distributeur », c'est la page 16.

   Donc, et si vous continuez, je vais ensuite à la

   page 17, la section 3.1 on parle d'Évolution des
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   processus liés au Service à la clientèle. À la page

   18, on commence.

   Mme ÉLISABETH GIBEAU :

R. Attendez un petit instant, je pense qu'on...

   Me ÉRIC FRASER :

   HQD-4, document 1. Je peux vous en donner une copie

   si vous voulez.

   M. JACQUES BELLEMARRE :

   Oui, je l'ai.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous l'avez?

Q. [119] Donc, on est dans une section qui ne traite

   que d'efficience pour certains processus. Le

   premier sous-titre à la page 17, c'est « Évolution

   des processus liés au Service à la clientèle ». En

   autre sous-titre à la page 18, c'est « Accueil et

   traitement des demandes des clients ». Êtes-vous

   d'accord avec moi pour dire qu'il s'agit d'éléments

   de Service à la clientèle qui concernent

   directement les gens que vous représentez, la

   clientèle résidentielle?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Il n'y a pas que la clientèle résidentielle là.

Q. [120] Non, mais je vais continuer. À la section

   3.1.1 de la page 19, il y a une section qui
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   s'appelle

   « Tendance de l'industrie et meilleures

   pratiques ». Je vous amène tout de suite à la page

   20, la page suivante, au tableau 3; « Meilleurs

   pratiques d'affaires processus Accueil et

   traitement des demandes ». Je vous soumets en

   question préalable que la clientèle résidentielle

   étant plus nombreuse, ce sont des questions qui

   affectent de beaucoup le Service à la clientèle des

   gens que vous représentez. Est-ce que vous avez lu

   ce tableau avant d'écrire les propos que j'ai cités

   de votre mémoire?

R. Oui.

Q. [121] Oui. « Meilleures pratiques d'affaires » il

   s'agit de la colonne de gauche. Donc, Hydro-Québec

   a fait l'exercice de vérifier quelles étaient les

   meilleures pratiques d'affaires et quelles étaient

   ses pratiques à elle. Et ensuite elle a fait un

   exercice : « Devrais-je aller vers de nouvelles

   pratiques? » Vous, est-ce que vous avez fait

   l'exercice d'analyser ça et de vous positionner par

   rapport à des meilleures pratiques qui pourraient

   être implantées et ce que fait Hydro-Québec? Avez-

   vous fait cet exercice?

R. Je ne vois pas le lien avec ce que vous avez énoncé
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   à la page 19 et 18.

Q. [122] Vous ne voyez pas le lien?

R. Non.

Q. [123] Vous dites que le Distributeur voit moins

   d'intérêt à consacrer des efforts par rapport à

   réduire les coûts de service offert à la clientèle

   que vous représentez, puis vous êtes préoccupés par

   le manque de transparence. Moi, ce que je fais, je

   vous montre un bout de la preuve où le Distributeur

   dit ce qu'il fait et ce qu'il entend faire pour

   améliorer le service.

R. Concernant le manque de transparence, moi je me

   réfère à la réponse à une demande de renseignements

   qui a demandé de reproduire le tableau 1, HQD-4

   document 1 avec... par catégorie de consommateurs.

Q. [124] Je vous comprends.

R. Et je n'ai pas eu de réponse.

Q. [125] Vous n'avez pas eu de réponse à ça parce

   qu'on n'avait pas l'information.

R. Parce que vous avez l'information mais vous n'avez

   pas voulu faire le travail nécessaire. Parce que

   j'ai été obligé de faire, c'est un travail

   d'expertise à mon avis; j'ai essayé de faire, de

   reproduire le tableau tel que j'ai voulu le faire.

   C'est une tentative, je ne sais pas si c'est réussi
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   ou échoué, mais pour quatre indicateurs.

Q. [126] Mais on va y revenir à votre tableau.

R. Et là, je vous dis que là le manque d'intérêt est

   clair pour le Distributeur d'accorder un effort à

   améliorer l'efficacité de ces activités par rapport

   à sa clientèle résidentielle. C'est là, je pense

   que j'ai répondu à toutes les deux questions que

   vous avez posées.

Q. [127] Vous avez répondu à mes deux questions?

R. Je pense, oui.

Q. [128] Mais moi je vous demande qu'on examine le

   tableau. Vous m'avez dit que vous avez lu le

   tableau. Je vous ai demandé : vous êtes-vous

   positionnés par rapport à ce tableau-là? Avez-vous

   fait des commentaires?

R. Je ne me suis pas positionné parce qu'il y a, le

   Distributeur a prévu des rencontres techniques pour

   faire le balisage, et je pense que ça fera partie

   de l'objet de ces réunions techniques que le

   Distributeur prévoit. Pour l'année prochaine.

Q. [129] Mais vous avez tout de même écrit - excusez,

   je vous ai interrompu.

R. Non, allez-y. Et je vous dis que je ne me suis pas

   attardé beaucoup là-dessus, compte tenu que ce

   débat-là sur le balisage va être fait dans le cadre
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   de ces rencontres techniques.

Q. [130] O.K. À ce moment-là, si je reprends vos

   propos à la page 18, que l'Union des consommateurs

   est préoccupée par le manque de transparence du

   Distributeur vis-à-vis l'effort qu'il devrait faire

   pour améliorer de façon équitable son efficience;

   cette phrase ne veut tout simplement dire que vous

   êtes insatisfaits d'une réponse à une demande de

   renseignements, mais elle ne veut pas dire que vous

   êtes préoccupés par rapport à l'efficience dans la

   prestation des services?

R. Si. Je vous ai dit que, à partir du tableau, je

   conclus que la clientèle domestique, pour la

   clientèle domestique, je ne vois pas un effort

   d'amélioration de l'efficience, du Distributeur.

Q. [131] Là, vous faites référence au tableau qui se

   retrouve à la page 18 de votre mémoire.

R. C'est bien ça.

Q. [132] Donc, à ce moment-là - je reprends - votre

   affirmation est fondée sur votre tableau.

R. Qui découle des données de votre preuve.

Q. [133] D'accord. Je vous remercie. Je constate à

   votre tableau qu'il y a quatre indicateurs; il

   s'agit de quatre indicateurs qui concernent le coût

   total en distribution. Coût total en distribution
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   et coût total du processus Service à la clientèle.

   C'est ça?

R. Je les ai pris au hasard.

Q. [134] Vous avez pris au hasard. Avez-vous consulté

   l'annexe II de la pièce HQD-4 document 1?

R. Oui.

Q. [135] Et avez-vous pris connaissance des raisons

   pour lesquelles le Distributeur, en fait des

   raisons qui soutiennent qu'il est plus difficile

   d'obtenir de bons résultats sur les indicateurs qui

   impliquent le coût total?

R. J'en ai vu quelques explications.

Q. [136] Lesquelles?

R. Quelques explications de l'évolution de la

   performance. Je vous réfère par exemple... par

   exemple HQD-4 document 1, annexe II page 3. Où vous

   citez les facteurs qui expliquent l'évolution de

   l'efficience.

Q. [137] Voilà.

R. Mais ça touche toujours la clientèle entière toutes

   catégories confondues.

Q. [138] Mais est-ce que c'est à cause du processus ou

   à cause du fait qu'on utilise les coûts totaux? Là,

   vous portez un jugement sur l'efficience dans ses

   processus; par contre, vous utilisez toujours le
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   même numérateur, le coût total.

R. Je ne comprends pas votre question.

Q. [139] O.K. Avec ces quatre indicateurs, vous portez

   votre jugement global sur la prestation du Service

   à la clientèle, notamment la clientèle

   résidentielle. C'est correct?

R. Oui. Oui.

Q. [140] O.K. Je vous fais remarquer que vos quatre

   indicateurs utilisent le coût total. C'est correct?

R. Oui.

Q. [141] Je vous ferai remarquer que le Distributeur a

   expliqué de manière assez détaillée dans sa preuve

   que l'utilisation du coût total était un mauvais

   indicateur, notamment en raison de la hausse des

   taux d'intérêt de deux mille un (2001) à deux mille

   trois (2003) et de la baisse des taux d'intérêt, ou

   l'inverse, de deux mille trois (2003) à deux mille

   cinq (2005) - pardon, c'est l'inverse. Vous êtes au

   courant de ces éléments-là?

R. Oui, mais vous ne nous avez pas donné l'occasion de

   voir quels seraient les résultats pour les autres

   indicateurs, par catégorie.

Q. [142] Les autres indicateurs qui n'utilisent pas le

   coût total sont...

R. Par exemple.
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Q. [143] ... tous plus positifs, tel qu'il appert de

   la preuve.

R. Par catégorie?

Q. [144] Non, c'est les indicateurs globaux.

R. Bien, moi je cherche par catégorie.

Q. [145] Ils ne sont pas disponibles par catégorie.

R. Ils sont disponibles, je pense. Je pense qu'il y a

   des données suffisantes. J'ai puisé quelques-unes

   pour formuler ce tableau-là. Ça revient, je pense,

   au Distributeur de faire l'effort de compilation de

   ces données.

   (14 h 05)

   Je vous remercie, Monsieur.

Q. [146] Monsieur Bellemare, j'aurais une petite

   question. Vous avez produit une annexe à la preuve

   de l'Union des consommateurs et je dois vous

   admettre que j'ai une vague impression de déjà vu.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je voudrais juste faire une précision. Monsieur

   Bellemare l'aurait peut-être dit, mais l'annexe n'a

   pas été rédigée pour les fins de la présente cause.

   C'est une annexe c'est pour ça qu'on l'a mis en

   annexe, c'est un document. Autrement dit on n'a pas

   comptabilité de temps dans la présente cause mais

   elle fait partie du dossier, donc je n'empêche pas
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   de questions évidemment.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que je comprends que c'est un document qui

   existait déjà?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, c'est ça, ce sont des notes de monsieur

   Bellemare.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais qui est quand même daté de novembre deux mille

   quatre (2004).

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'était des extraits, c'est des notes de monsieur

   Bellemare mais qui ne sont pas spécifiquement,

   comme je vous ai dit, rédigées pour la présente

   cause mais elles sont annexées au mémoire. Je ne

   dis pas qu'elles ne font pas partie de la preuve,

   mais je dis qu'elles n'ont pas été inventées pour

   les fins de la présente cause si vous voulez.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un début de mise en contexte. On vous laisse

   aller, on vous laisse aller.

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais ça répond. Écoutez c'est une bonne question.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   J'aurais pu le préciser au début mais je le fais
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   maintenant.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [147] Donc, Monsieur Bellemare, si je vous dis que

   j'ai une vague impression de déjà vu, je pense que

   vous allez me dire que j'ai raison?

   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Oui. De déjà vu je ne sais pas, je n'ai pas une

   connaissance imbue de tout ce que vous avez vu qui

   venait de moi dans votre carrière d'avocat,

   notamment chez Hydro-Québec. Mais c'est sûr que

   j'ai collaboré, j'ai participé, j'ai même présenté

   des preuves devant cette Régie dans des causes

   antérieures sur ces objets-là.

Q. [148] O.K.

R. Donc dans ce sens-là vous pouvez avoir l'impression

   d'avoir du déjà vu parce que c'est des éléments de

   contexte.

Q. [149] Exactement.

R. C'est des énoncés de faits et surtout de

   terminologie aussi.

Q. [150] Mais si je disais de manière générale que la

   thèse de ce document-là ressemble étrangement à la

   thèse que vous défendiez en phase 1 du dossier

   tarifaire, est-ce que j'aurais raison?

R. Il n'y a pas de thèse ici comme telle, c'est une
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   illustration du contexte qui prévaut.

Q. [151] Je vais utiliser vos termes, l'illustration

   du contexte que vous faites ici est similaire à

   celle que vous faisiez en phase 1 du dossier 3492?

R. Excepté que dans la phase 1 du dossier 3492,

   j'avais produit une preuve où je prenais des

   positions. On était dans une cause où la Régie

   avait à convenir et à décider d'un certain nombre

   de choses, et là-dessus on avait présenté une

   preuve dont certains éléments de définition ou de

   contexte se retrouvent ici, c'est pour ça que vous

   pouvez avoir l'impression de déjà vu. Mais le

   contexte ici il est décrit mais ce n'est pas une

   thèse et ce n'est pas une preuve qu'on vient

   défendre ici, on ne cherche pas à modifier le

   contexte.

Q. [152] Parfait. Je vous remercie. J'ai une dernière

   question, j'allais l'oublier. On m'a rappeler à

   l'ordre. À la page 20.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   20 de quoi?

   Me ÉRIC FRASER :

   20 du mémoire de l'Union des consommateurs.

Q. [153] Vous citez un article de journal qui fait

   part, écoutez je vais vous citer ça sera plus
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   simple :

                Il importe de souligner que

                contrairement à la croyance répandue,

                les Québécois...

   En fait, ce que vous faites c'est que vous replacez

   la portion de la dépense en électricité au Québec

   par opposition au reste du Canada. Je voudrais

   savoir par rapport à ce paragraphe-là qui est en

   fait, c'est le troisième paragraphe de la page 20,

   est-ce que vous faites une distinction entre la

   facture d'électricité et la facture énergétique

   globale?

   Mme ÉLISABETH GIBEAU :

R. Je fais référence à la facture énergétique globale.

Q. [154] Vous faites référence à la facture

   énergétique globale. Monsieur le Président, je

   déposerais peut-être un document pour la poursuite

   de cette courte question. Sous HQD-15, document 7.

   Alors c'est un tableau, je vais laisser le temps à

   madame la greffière de le distribuer.

   HQD-15 doc. 7 :   Tableau intitulé Enquête sur les

                     dépenses des ménage en 2002
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   Mme ÉLISABETH GIBEAU :

R. Ça va me permettre de faire un petit commentaire.

   Je fais référence à la facture énergétique globale

   mais on peut considérer qu'au Québec la facture

   énergétique globale est la facture électrique.

Q. [155] O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Je veux juste m'assurer qu'il va rester des copies

   pour le panel puisque la question va s'adresser à

   eux.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [156] Il s'agit de données extraites de l'enquête

   sur les dépenses des ménages deux mille deux (2002)

   par Statistique Canada qui ont été reproduites par

   entre autres l'ACEF dans leur mémoire. Donc c'est

   un tableau qui complète le tableau reproduit par

   l'ACEF et je vous ferai remarquer que lorsqu'on

   utilise, en fait je vous demande de regarder la

   rubrique « Remarques » et vous constaterez que

   lorsqu'on regarde le pourcentage de la dépense

   d'électricité, effectivement le Québec arrive en

   sixième sur le total canadien.

           Par contre, lorsqu'on regarde le

   pourcentage total, donc électricité et combustible,

   le Québec arrive en deuxième après l'Alberta pour

   R-3541-2004                                 PANEL UC

   14 décembre 2004               Contre-interrogatoire

                        - 138 -               Me Fraser

   la dépense totale. Aviez-vous pris connaissance de

   ces dernières données de Statistique Canada avant

   de rédiger vos propos?

R. Non.

Q. [157] Je vous remercie. Monsieur Co Pham, je vais

   avoir quelques questions pour vous si vous

   m'accordez quelques secondes pour trouver mes

   papiers. Alors, Monsieur Co Pham.

   M. CO PHAM :

R. Oui.

Q. [158] Évidemment je me porterai sur votre preuve

   concernant la méthode d'allocation au coût

   marginal. Je comprends de votre curriculum vitae

   que vous avez travaillé pour un certain temps chez

   Hydro-Québec. Êtes-vous d'accord pour dire que les

   derniers équipements de production qui ont été mis

   en service par Hydro-Québec au fil des ans sont en

   général les équipements les plus coûteux?

R. Oui.

Q. [159] Dans votre mémoire sur la méthode de

   répartition, à la page 12, et je vous cite, vous

   dites :

                On peut donc conclure que le coût et

                les caractéristiques de puissance et

                d'énergie, pointe et hors pointe, des
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                blocs patrimonial et postpatrimonial

                seraient très différents les uns des

                autres. Cette différence marquée

                milite en faveur des allocations

                distinctes.

   Qu'entendez-vous par « différence marquée »?

R. Une différence marquée entre les niveaux de coût

   des sources d'approvisionnement et une différence

   marquée entre les caractéristiques en puissance et

   en énergie de ces blocs d'approvisionnement.

Q. [160] O.K. Avez-vous procédé, pouvez-vous me donner

   un ordre de grandeur donc une évaluation chiffrée

   de ces différences que vous invoquez?

R. Pour répondre à votre question on n'a qu'à prendre

   le cas actuel qu'on a une différence marquée entre

   le coût de l'électricité patrimoniale de l'ordre de

   trois cents (3¢) et les coûts de l'électricité

   postpatrimoniale de l'ordre de sept (7¢), huit

   (8¢), neuf cents (9¢) dépendant des hypothèses. En

   termes de caractéristiques de puissance et

   d'énergie, c'est une grosse différence aussi dans

   le cas de l'électricité patrimoniale, le facteur

   d'utilisation est de l'ordre de soixante-sept pour

   cent (67 %). Dans le cas de l'électricité

   postpatrimoniale, le facteur d'utilisation est de
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   l'ordre de quatre-vingts pour cent (80 %).

Q. [161] Toujours dans votre mémoire sur ce sujet, à

   la page 16 vous avez fait une correction puis je ne

   veux pas revenir sur votre correction, par contre

   le préambule à ma question.

   (14 h 15)

           Vous faites une affirmation au dernier

   paragraphe que, une fois l'électricité patrimoniale

   atteinte, la Loi prévoit clairement qu'après

   l'atteinte du volume maximal de consommation, c'est

   le gouvernement qui fixe le coût alloué à chaque

   catégorie de consommateurs. Et je crois que vous

   avez une vision qui est juste.

           Par contre, si le gouvernement fixe la

   répartition des coûts de fourniture pour la

   consommation patrimoniale, en tenant compte des

   caractéristiques globales du Distributeur, n'êtes-

   vous pas d'accord que, dans cette perspective-là,

   les caractéristiques de consommation de

   l'électricité patrimoniale par catégories de

   consommateurs seraient les mêmes que pour

   l'électricité patrimoniale... postpatrimoniale?

   Pardon.

R. Pourriez-vous répéter votre question?

Q. [162] Oui.
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R. Si le gouvernement?

Q. [163] Comme vous le dites, si le gouvernement fixe

   la répartition des coûts de fourniture pour la

   consommation patrimoniale et qu'il tient compte des

   caractéristiques globales du Distributeur se

   faisant, êtes-vous d'accord pour dire que les

   caractéristiques de consommation de l'électricité

   postpatrimoniale, par catégories de consommateurs,

   seraient alors les mêmes que pour l'électricité

   patrimoniale?

R. Pour l'électricité patrimoniale, c'est un bloc qui

   est sous la juridiction du gouvernement ou de la

   Régie. Pour l'électricité postpatrimoniale, ce

   n'est pas une question de fixation des

   caractéristiques. Les caractéristiques de

   consommation, c'est la réalité qu'ils viennent. Ce

   n'est pas une fixation gouvernementale. Donc, je

   prends comme exemple, si les consommateurs

   résidentiels continuent à utiliser le chauffage

   électrique, continuent à utiliser, augmenter l'air

   climatisée en été, les caractéristiques de

   consommation vont évoluer tout comme les

   alumineries.

           La caractéristique, ça sera aux alentours

   de quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %), quatre-
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   vingt-dix-neuf pour cent (99 %). C'est une question

   scientifique et non pas une question de fixation

   par le gouvernement. Le gouvernement a le droit de

   fixer le prix de l'électricité patrimoniale comme

   une ressource collective. Mais je vois mal comment

   on peut fixer les caractéristiques de consommation.

Q. [164] Je vous remercie, Monsieur Co Pham. Je

   n'aurai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Pour la Régie?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je n'ai pas de questions pour le panel, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau, est-ce qu'il y a un

   requestionnement?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Il n'y a pas de requestionnement de mon côté.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, ça met fin aux travaux.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ça mettrait fin à notre preuve, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, Madame, vous êtes libérés avec nos
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   remerciements.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci beaucoup, Monsieur le Président.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il y a un engagement qu'on pourrait... On ne peut

   pas le remettre tout de suite, on a encore des

   corrections à y apporter. On pourrait le remettre

   par format électronique cet après-midi. Compte tenu

   de l'avancement du dossier, j'imagine que la Régie

   préfère qu'on l'envoie par courrier électronique

   avant même de le déposer en audience demain matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, ça met fin aux travaux pour aujourd'hui et on

   reprend demain matin neuf heures (9 h) avec Option

   consommateurs... avec le GRAME. J'ai décalé d'une

   journée. Avec le GRAME, effectivement. Ça vous

   inquiétait, Option consommateurs, votre expert

   n'était pas nécessairement là. Donc, avec madame

   Mime et monsieur Lefebvre demain matin neuf heures

   (9 h).

   AJOURNEMENT
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   Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

   sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer

   en français, avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

